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Le bilan sur 1*évolution d© la situation d© la sain-d'oeuvre des
transports terrestres on 1976 dont l'élaboration a été expressément demandée
par le Seorétaire d'Etat aux Transports lore de l'installation du Comité so-
oial a pu être établi grâce au concours actif des partenaires sociaux dont
l'assiduité aux réunions de travail et les contributions positives ont déaon-
tré 1*intérêt qu'ils portaient à c@ doou@ent.

Sans doute c@lui-oi n'©at pas sseapt de critique Emigré le soin ©t
la somma de travail qui lui ont été consacrés. Mais tel quel et pour iapar-
fait qu'il soit, il devrait constituer un® base porteuse d'avenir en raison
certes de son contenu sais surtout de l'esprit d'objectivité et de clarifi-
cation qui a aniaé le regroupement des données objectives les plus signifi-
catives de la situation réelle dans ce secteur.

De très nombreuses questions ont été abordées. Au cours des années
à venir, leur examen sera sans doute repris, approfondi, actualisé. D'astres
sujets seront peut être intégrés dans le bilan, l'intérêt de ce dernier de-
vant résulter davantage 0©able~t-îl d'un constat d'évolution que de données
instantanées.

Le Comité social a considéré que lo rapport sur 1*évolution de la
situation de la main-d'oeuvre dans les transports terrestres pourrait utile-
ment traiter successivement t

- des principales dispositions législatives ou conventionnelles
intervenues @n 1976,

- d® la situation d© 1°emploip /

- des actions de formation professionnelle,

- des conditions de travail,

- des rémunérations,

*> des retraites et régimes do sécurité sociale.
_

Tel est le plan général des développements qui suivent.
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1. Principaloo dispositions législatives et conventionnelles intervenues on 1976.

Sur le plan législatif sont entrées en vigueur i

- la loi n° 75-1253 du 27 décembre 1975 qui ramène de 50 à 46 heures la durée
moyenne he£>dosadaire du travail su*- une période dé 12 seiaaines et réduit de 57
& 52 heures lo aaxiiaua hebdomadaire,

- la loi n° 76-567 du 16 Juillet 1976 instituant tan repos compensateur,

• la loi n° 75-1279 du 30 décembre 1975 ouvrant la possibilité de retraite au taux
plein à partir de 60 ans pour certains travailleurs manuels dont aux termes du
décret du 10 sai 1976 peuvent bénéficier le personnel de conduite des véhicules
de transport terrestre de fort tonnage et le personnel navigant de la batelle-
rie effectuant régulièrement et par roulement une partie de leur travail de nuit

- la loi a° 76-656 du 16 juillet 1976 qui a ouvert aux employeurs la possibilité
de s'acquitter de leur participation a la formation professionnelle continue
en finançant des actions de forsation au bénéfice des demandeurs d'emploi sans
contrat de travail»

- la loi n° 76-1106 du 6 décembre 1976 relative au développement de la prévention
des accidents du travail.

En raison du caractère récent de l'intervention de ces testes et des me-
sures d'applioetion que certains d'entre aux requièrent, il n'est pas possible de
drosser un premier bilan de leurs résultats.

Sur le plan conventionnel, des négociations principales et les accorde
passés avec certaines organisations ouvrières ont principalement et naturellement
porté sur les questions de salaires.

Il est intéressant de noter l'inclusion dans les conventions collectives
de dispositions spécifiques assurant une protection sociale minimal© des conduc-
teurs appelés à effectuer des transports internationaux.

Panai les différentes dispositions à la charge des entreprises, la conven-
tion collective prévoit désormais :

- le versement de l'avance ûo la caution exigée le cas échéant des autorités
locales pour garantir la liberté provisoire du salarié ;

- le maintien du salaire durant la période pendant laquelle le salarié est
contraint de deaetarcr à l'étranger dons la liaite de sis mois «t pour une raison
quelconque (panne, accident, maladie) ;

- les frais de rapatries©nt.

Les autres dispositions retenues n'ont pas de caractère exceptionnel. Il
s'agit, en effet, selon les cas, d'améliorations conventionnelles ou de modifica-
tions ponctuelles auz différentes grillée d'emploi, ou aux conditions de travail.

Seule seable seriter une nontion spéciale, en raison de sa nouveauté, la
prise en coopte dans les transports routiers et les activités auxiliaires de trans-
port des retraits ou suspensions de permis de conduire pour inaptitude physique.
Dans de telles situations les conducteurs ayant plus de 3 ans d'ancienneté dans la
môme entreprise peuvent bénéficier depuis le 17 mars 1976 i

- soit d'un reclasseront au sein de l'entreprise»
- soit au versement d'une indemnité dont le montant peut varier entre 2

et 6 mois de salaires. — —

2. Situation d© l'esploi.
2.1. La sain-d"oeuvre employée dans les transports terrestres peut être évaluée

à 655/660.000 personnes.
Cette aain-d*oeuvre se rép^tit de la manière suivante s

S.H.C.?..... 273.600
R.Â.T.P 37.000
Transports Urbains „...........<>.».. 22.500



Transports routiers 305.000
(marchandises-voyageurs)
auxiliaires do transporta

Entreprises de navigation... 4.000

Autres (ordures-ménagères, téléphériques,
V.P.I.L., restauration ferroviaire
places couchées)........ 15/20.000

Cette population représente environ 4,5-7^ de la population active
salariée et 90 Jt de la main-d'oeuvre totale employée dans la branche des
transports en général y compris donc les transports aériens et maritimes.

Elle ne tient pas compte des personnes employées dans les entre-
prises qui assurent Ieur3 propres transports et dont l'estimation est des
plus difficiles à effectuer. Une approximation grossière peut être tentée
à partir du parc des véhicules utilitaires er. service.

En prenant comme source les statistiques fournies par le S.A.S.I.
(annuaire statistique des transports - Résultats 1975) et en retenant ex-
clusivement les véhicules mis en service à partir de 1966, on peut dresser
les deux tableaux ci-après :

Tableau A - Véhicules en service au 1.1.76

Désignation des véhicules

Autocars et autobus
Camionnettes, camions
Tracteurs rou°tiers
Total ;

Toutes professions

52 056
1 976 187
10t 859

2 130 104

\ Transporteurs publics

30 652
220 241
64 8A4

! 315 737

Tl serait naturellement faux d'induire de ces deux totaux ci-dessus
toutes professions (2.130.104) et transporteurs nublicrî (315.737) que le rap-
port de 1 à 6 constaté au niveau du parc se retrouve au niveau du personnel
employé. Une indication plus proche de la réalité peut résulter de la limi-
tation de la comparaison en ce qui concerne IP.B camionnettes et les camions
aux seuls véhicules de plus de 3 tonr.e3 de charge utile. Le tableau B rerd
compte de cette comparaison.

Tableau B - Véhicules " lourds " en service le 1.1.76

Désignation des véhicules

Autocars et autobus
Camions de plus de 3 T.
de C.U.
Tracteurs routiers

Total

Toutes professions

[ 52 058
; 322 206

[ .1.0.1.-5-95

475 859

Transporteurs publics

30 652
80 96B

,--- 64 844

176 464



Ce tableau fait ressortir que le nombre de véhicules " lourds "
utilisés dans les entreprises effectuant leurs propres transports serait
voisir. de 300.000. Si l'on considère qu'à chaque véhicule est affecté un
conducteur'à temps pleir; ot un employé à 1/3 temps ou h 1/2 temps (1) on
obtient une mai n-d ' oeuvre " transports " dans les entreprises non profes-
sionnelles du transport cte 400 à 450.000 personnes.

Ces estimations ont été confirmées à l'occasion d'une enquête réa-
lisée en 1975 par le C.2.R.L.I.C. pour le compte de l'association pour la
formation professionnelle dans les transports qui évalue a. 470.000 personnes
la population totale employée dans les services transport des entreprises
industrielles et commerciales'se répartissant dé la façon suivante par type
d'emplois :

18 300 cadres

28 700 agents de maîtrise et chefs d'équipe

40 600 employés administratifs

290 000 chauffeurs

12 500 aide-livreurs /' '

39 400 ouvriers d'entretien v ,

40 000 autres (manutentionnaires, conducteurs
d'engins...)

2.2. Au delà de ces indications générales, le présent rapport com-
porte toute une série de données, sur les entreprises et leurs
effectifs. Ces données font l'objet des tableaux ii°s 1 à 5

reproduits en annexe.

Quelques brefs commentaires peuvent être fart3 à leur sujet.

2.2.1. Transports routiers. ( Tableau 1 )

Si le nombre d'entreprises employant un effectif inférieur à
10 salariés est proportionnellement très élevé - 86,7 f» pour les entreprises
de transport de marchandises et 70,06 /« pour les entreprises de transport
de voyageurs, le nombre de salariés employés dans les entreprises de plus de
10 salariés (77,2 "p marchandises - 92 $> voyageurs) n'est pas fondamentale-
ment différent du pourcentage de ceux que l'on peut observer dans les au-
tres branches d'activités professionnelles.

Le3 entreprises sans salariés correspondent à près des
du nombre total de3 entreprises.

Le personnel roulant (151 381) représente 56 $ de la main-
d'oeuvre totale employée dans le secteur (270 056) (base 1974).

La diminution du nombre des entreprises de transport de mar-
chandises en 1974 (23 722) par rapport à 1973 (24 547) n'a pas de signifi-
cation économique. Sn effet, le fichier des entreprises et des établisse-
ments del'IKSSE qui a servi de base à l1enquête de 1973 était loin d'être
parfait, un certain nombre d'entreprises mortes économiquement depuis de
..nombreuses- années étaient toujours- inecrites-au-fichier ; ~elTes "ont̂ dône
été répertoriées, les rectifications nécessaires ont été opérées à ce sujet
en 1974. 2n outre les créations d'entreprises de l'année 1974 n'ont pas
été prises en compte.

(i) Le ratio dans les entreprises routières de transport public et d'acti-
vités auxiliaires est de l'ordre de 1/1.



2.2.2. S. K. C. F. ( Tableau Z )

Les effectifs totaux de la S.N.C.F. sont en diminution pratique-
ment régulière. Cette évolution s'est poursuivie depuis 1936, époque à laquelle
le nombre de cheminot3 était supérieur à 520 000, et nonobstant une réduction
de la durée annuelle du travail et I'accroi33ement du trafic.

- La proportion des " roulants " e3t beaucoup plus faible que dans le
transport routier : 11 # dont 8,5 $> d'agents de conduite contre 56 #.

- La proportion de la main-d'oeuvre féminine est également faible ; elle
est inférieure à 8 $ de l'effectif total.

- Les diminutions d'effectifs ne résultent pas de licenciements, les che-
minots bénéficiant de la garantie de l'emploi, mais principalement de départs
à la retraite ou de démissions.

Le recrutement n'est pas tari, plus de 10.000 agents par an continuent
a être embauchés.

- Le personnel " posté " (roulants et agents d'exploitation) représente
30 $> des effectifs.

- Près de 60.000 agents sont affectés à la fonction " Equipement ", autre-
ment dit à l'entretien, la maintenance et l'amélioration des voies, bâtiments,
installations électriques, installations de signalisation etc.... Cette fonc-
tion ne se retrouve pas dans les autres modes de transport, les collectivités
publiques assumant la charge directe des infrastructures utilisées.

2.2.3. R.A.T.P. ( Tableau 4 )

Au regard de l'emploi, la situation à la R.A.T.P. se caractérise
par une stabilité des effectifs totaux : la variation est de l'ordre de + 1 $>
en 4 ans. En réalité cette stabilité globale masque une double évolution en
sens contraire :

- des suppléments de personnel liées à l'extension du métro, à l'amélioration
de la qualité de service du métro, aux mesures de restructuration du réseau
d;'autobus de banlieue et de desserte des villes nouvelles ;

- des réductions de personnel consécutives aux mesures d'automatisation et de
modernisation des installations et des réseaux, ainsi qu'à la modernisation
de la gestion :

- La proportion des roulants par rapport aux effectifs totaux est de
l'ordre de 30 %. Celle des agents soumis h des roulements (roulants et agents
d'exploitation) est de 45 Jo des effectifs.

- La main-d'oeuvre féminine représente 15 $ du personnel total de la
R.A.T.P.
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2.2.4. Navigation fluviale. ( Tableau 5 )

- La situation de l'emploi dans ce secteur se caractérise par une double ré-
gression.

- Celle du nombre des travailleurs indépendants 4.034 en 1971» 3.550 en 1975.

- Celle plus importante du nombre des salariés navigants 3.590 en 1971 -
2.43t en 1975.

2.3. Défaillances d'entreprises. ( Tableau 6 )

Le tableau rend compte des défaillances constatées chaque année
depui3 1973.

Par défaillance, il faut entendre toute intervention d'une déci-
sion d'un tribunal de commerce : règlement judiciaire, liquidation des biens
ou acceptation d'un concordat.

En année moyenne, dans les transports publics routiers et acti-
vités auxiliaires de transport, les défaillances affectent de 400 h 450 entre-
prises, principalement les entreprises moyennes (10 à 70 véhicules). Ce chif-
fre a été sensiblement plus élevé en 1975 i 717 ; 1976 se situe à un niveau
guère supérieur à la moyenne des armées antérieures : 467.

Les documents dont nous avons disposé ne permettent pas de déter-
miner 1© nombre des salariés des entreprises concernées. Sur ce plan sont don-
nées sur le tableau n° 6 les informations recueillies au sujet des licencie-
ments pour cause économique,

II n'est pas possible non plus de connaître actuellement le nom-
bre d'entreprises ou d'établissements nouvellement créés. Dans ce cadre, peu-
vent simplement être fournis le nombre très approximatif d'inscriptions aux
registres des transporteurs qui est de l'ordre de 1.000 à 1.500 par an, ainsi
que le nombre d'attestations de capacité délivrées 2.659 en 1975 - 1*939 en
1976.

2.4. Licenciements pour cause économique. ( tablRau 7 )

Le tableau n° 7 fait apparaître le nombre de licenciements pour
cause économique intervenus dans le secteur des transports routiers depuis juil-
let 1975. Il précise d'une part l'effectif total des établissements concernés,
d'autre part le pourcentage des licenciements par rapport à cet effectif et par
rapport a l'effectif de l'ensemble des entreprises du secteur.

On constate que :
la moyenne mensuelle des licenciements s'établit a 369 pour 1975 et à 342 pour
1976. Il y a donc une amélioration. Par contre, le pourcentage des agents li-
cenciés par rapport à l'effectif des entreprises concernées s'accroît d'une an-
née à l'jiutre, _ce_qui._pjut_in.diquer_-dea. cessations -totales-d'activité d'entre--
prisés de plus petites dimensions ou tout simplement un nombre plus important
de licenciements par entreprise.

Il peut être intéressant de rapprocher le nombre des licenciements
intervenus en 1976 du nombre d'allocations supplémentaires d'attente versées
aux chômeurs qui sont portés mensuellement dans le tableau n°11.

Les renseignements fournis apparaissent cohérents.



2.5. Chômage. ( Tableaux 8 à 11. )

Cette rubrique qui- n'intéresse ni la S.N.C.F. ni la R.A.T.P. est
couverte en annexe par quatre tableaux tirés des publications faitea par
l'U.N.S.D.I.C. et concerne, par conséquent, les chômeurs percevant une alloca-
tion de chômage.

Le tableau r.° Q fait apparaître les allocataires en cours à la date
du 30 septembre 1975 et les allocataires radiés au cours des douze mois précé-
dent cette date.

Les tableaux noS 9 et 10 font apparaître mois par mois, le nombre des
premiers paiements effectués au cours de l'année 1975 et au cours de l'année
1976, en ce qui concerne les allocations spéciales.

Le tableau n° 11 établi pour la seule année 1976 montre l'évolution
du nombre de nouveaux bénéficiaires de l'allocation supplémentaire d'attente
qui complète l'allocation spéciale jusqu'à 90 $ du salaire de référence pour
les demandeurs d'emploi ayant fait l'objet de licenciements collectifs et âgés
de moins de 60 ans.

Les documents ain3i fournis doivent être rapprochés du nombre de
demandeurs d'emploi qui est évidemment plus élevé que le nombre des chômeurs
secourus.

Les statistiques disponibles permettent de connaître l'évolution du
nombre des demandeurs d'emploi a partir de la dernière activité exercée. Les
chiffres ne sont malheureusement donnés que pour l'ensemble du secteur " trans-
port ".

Le tableau suivant récapitule l'évolution pour 1975 et 1976.

Période

Moyenne 1975

4èaie tr imestre

1er

2ème

3ème

4eme

1975
1976

1976

1976

1976

! Kombre moyen i

! Transports
: - 1 -

I 18 546

24 348

! 23 3H

19 254

20 656

25 012

nensuel de demandeurs

: Toutes ac t iv i t é s
- 2 -

l 839 715

1 009 682

936 235

612 989

955 352

1 036 000

d'emploi

: fi
: colonne i/2

î 2,20

2,4

2,5

2,36

2,16

2,41

D'après les statistiques relatives à la répartition de l'effectif
salarié dans le secteur " transport ", le secteur " transports terrestres "
y compris.les auxiliaires de transport groupe 301.000 personnes sur 446.000
priaes-en compte,- ce qui-représente 67-jt-du-total-,

On peut donc considérer qu'en moyenne, et sans tenir compte des va-
riations trimestrielles, le nombre de demandeurs d'emplois des transports ter-
restres se situe mensuellement a environ 16.000.
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Sans s'attacher outre mesure à la valeur absolue des chiffres, or
peut indiquer que :

- la courbe des demandeurs d.'emploi dans les transports suit la courbe générale,

- ur;e amélioration a été notée au deuxième trimestre 1976 suivie d'une rechute
au quatrième, trimestre,

- le rapport demandeur d'emploi/actif est meilleur pour le secteur des trans-
ports que pour l'ensemble de3 activités, 7,70 Jt pour l'ensemble des activités
5»50 /£ pour le secteur " transports terrestres M. Encore faut-il nuancer ce
jugement, car dans la totalité des demandeurs d'emploi sont compris ceux qui
n'ont jemais exercé d'emploi et qui, de ce fait, ne sont pas rattachés à un
groupe professionnel.

Le tableau relatif au nombre de chômeurs secourus fait apparaître
que le pourcentage de chômeurs, par rapport à l'effectif salarié, est plus fai-
ble dans les transports routiers que dans le groupe des auxiliaires de trans-
port et de la navigation intérieure. Il est également, plus faible que la
moyenne des activités confondues.

62 % des demandeurs d'emploi du 3ecteur des transports percevaient
en 1975 une allocation de chômage, alors que pour l'ensemble des activités ce.
pourcentage n'était de l'ordre que de 42 70. La durée moyenne de chômage expri-
mée en jours marque une tendance ïdentique. Si l'on compare les premiers paie-
ments effectués er 1975 et en 1976, on note une nette amélioration au cours de
la dernière année. Par exemple, pour le seul transport routier, le nombre des
premiers paiements mensuels était en moyenne en 1975 de 1.008 ; il n'était plus
en 1976 que de 796.

Remarquons encore que le nombre de bénéficiaires de l'allocation
supplémentaire d'attente représente 25,5 f° des chômeurs bénéficiaires de l'allo-
cation spéciale pour le secteur des transports routiers ; 19 $ pour celui de la
navigation intérieure et 27 $ pour celui des auxiliaires de transport.

3. La formation professionnelle.

Les développements qui suivent seront consacrés d'une part, a la
formation a la S.N.C.F. et à la H.A.T.P. qui assurent essentiellement une for-
mation dans le cadre de l'entreprise, d'autre part au transport routier,oïl il
existe, en dehors de l'action ponctuelle que mènent évidemment certaines entre-
prises, deux associations professionnelles dont l'une, " l'Association pour le
développement de là Formation Professionnelle dans les transports",assure In
majorité des formations et l'autre " Promotrans " joue ur. rôle complémentaire.

Quelques informations seront en outre données en ce qui concerne
la formation dans la navigation fluviale.

3.1. La S.K.C.P.

3.1.1. Formation des jeunes -

— — 1 0-) Les-appren11-3—("IIés~a"la~S'.N".C.F." par ~c ont'r'at d'apprentTssâgê)

- La S.N.C.F. forme environ 750 apprentis par an dans 24 centres d'apprentissage
Cette formation dispensée en 2 ans, prépare essentiellement à des emplois de
techniciens et débouche sur un C.A.P. permettant d'entrer à la S.N.C.F. au
niveau 2 (exécution). Le pourcentage de réussite au C.A.P. est de 90 à 95 fc
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Au-delà, les •elllours d'entre eus (environ 70) suivent sur 2 ou 3 ans d© pro-
notion profeasion&elle do 2èae degré qui leur donnant una formation équivalent©
au baecalcnaréût, B.T.S. ou D.ÏÏ.T., et leur permettant d'accéder a au niveau

- Apres une dernière sélection* 15 environ de ces derniers arrivent en 2 ans de
plus au niveau Ingénieur et accèdent au • niveau cadre °.

2e) Les élevas» recrutés directement dans 1® eadr© permanent, reçoivent una
formation en 2 ans tout en étant en poste dans les gares (vendeurs de billets,
contrôleurs de trains etc.,,). Ils entrent, en 1ère année au lor niveau de 1*exé-
cution, en 2èse année au 2ème niveau de 1°exécution. -

- nosbre d°élèves t
1975
1976 3Q0

dont 45 jeunes filles
dont 90 jeunes filles.

3°) ï*es attachéo. jeunes recrutés sur titres, sont classés en sept groupes
sur des niveaux hiérarchiques différents correspondant à leur niveau scolaire ou
universitaire. Ils reçoivent une formation adaptés à leur futur eaploi et qui a
essentiellement pour but *de leur permettre $

. d'acquérir los connaissances techniques et professionnelles nécas-
•aires à l'exercice de leurs fonctions,,

» d© se préparer progressivement à assumer des responsabilités.

La S.N.C.F. recrute environ 2.000 attachés par an.

4°) he® embauchés sang qualification sont recrutés dans un emploi do début,
après avoir satisfait à un exasen d'admission comportant des épreuves simples.
Dès leur embauchage, ils reçoivent des informations générales au cours de l'ac-
cueil. Ensuit©j, ils suivent vtno formation d'adaptation qui leur donne les connais»
sanoas utiles dans leur nouvol eaploi. Pois en oours de carrière ils bénéficient
de formations d'entretien et d@ perfectionnement de leur connaissances. Par le
biais de la promotion professionnelle et de la promotion sociale ils peuvent acqué-
rir une qualification professionnelle et un niveau hiérarchique plus élevés.

3.1o20 Formation continus.

1°) Hoabra da stagiaires. d'hourea de stago et de congés de foraatlon par oatégo»
ries d'saploi.

Catégories

Cadres
Agents de saitrîs© i
Agents d'exécution i

Ho

i 3
7

11

abr© d*heures

1f?3

560.807
.441.385
.275.204

.277.396

t 2
i 8

\ n

de stage

1974

373.222
.662.775
.351.933

.587.930

s

s
:
S

:

2
8

10

1975

404
.253
.236

.893

.353

.063

.030

.446

* Hoabr©

i
t 1973

g
t
t

t

de

t

t
t
t

i
i

congés de
accordés

1974 i

1
28
45

74 i

formation

i 1975
t

( 5
Î 34
i 52

t 91

29) Importance d® la formation on fonction de l'effectif.

1973 1974 1975

Effectifs S.H.C.P
Hombre d'heures de atagiaires.
Equivalence en agents/année...
Rapport en $ ...O..ooo........
Effectif en formation
Wtactif total

283.702
11.277.396
6.336.

2,23*

286.541 i 277.121
11.387.930 * 10.893.446
6.470. s 6.304.

2,25 % i 2,27 #

g
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3°) Nombre de stagiaires par-type de stage.

Type de stage (1 )

- Prévention.

- Adaptation dont hors entre-
prise

- Promotion dont hors entre-
prise i.

- Perfectionnement des connais-
sances dont hors entreprise....

118.697
(2.936)

16.569
(55)

118.665
(2.379)

(i) Les stages de prévention ont pour objet de réduire les risques d'inadapta-
tion des qualifications à l'évolution des techniques et de structures des entre-
prises, en préparant les travailleurs menacés de licenciement a une mutation
d'activité.

Les stages d'adaptation ont pour objet de faciliter l'accès à un premier
emploi, ou à un nouvel emploi, notamment pour les jeunes pourvus d'un diplôme
professionnel.

Les stages de promotion permettent d'acquérir une qualification plus élevée

4°) Coût de la formation. i

fonctionnement des stages
.organisés dans l 'entreprise)

fémunérations
Mer3ées aux stagiaires par

. 'entreprise)

autres dépenses

: Montant

! 1973

: 89.176.471

197.259.715

10.326.984

296.736.170

des dépenses effectivement consenties

t 1974

114.120.902

277.878.439

12.813.430

404.812.851

1975

! 135.159.122

321.068.165

9.071.768

466.099.055

5°) Part de la masse salariale consacrée à la Formation Professionnelle.

1972

4,1

1973

4,1

1974

4,7

1975 (i)

4,7

1976

4»3 &
(prévi- .
sions)

1) Sn 1975, la part de l'E.D.F. était de 4,3 %, celle d'Air France de 8,3 $ (y compris les
navigants), celle des charbonnages de France de 4,4 $.
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3.2. R.A.T.P.

tretier..

3.2.1. Formation des jeunes.

L'Ecole technique, de la R.A.T.P. recrute chaque année par
concours 90 élèves du niveau de fin de la 3ème, dans 2 sec-
tions :

- le section mécaniciens d'entretien (38 élèves)

- la section électromécaniciens (les 52 meilleurs élèves).

1°) La 1ère section conduit en 3 ans au C.A.P. de mécanicier.3 d'en-

2°) La 2ème section conduit :

- pour la moitié des élèves au C.A.P. d'électromécaniciens, en 3 ans,

- pour l'autre moitié (les 26 meilleurs) au C.A.P. d'électroméeaniciens,
en 2 ans, et au C.A.P. d'électronicien avec une année suppléer taire
(ces élèves possèdent les 2 C.A.P. au bout de 3 ans).

- La réussite aux C.A.P. est de 100 % Les 2/3 des élèves de l'Ecole
Technique sont des fils d'agent3.

Sur les 2.500 élèves sortis de l'Ecole :

- 57 $ sont actuellement dans la catégorie " agents d'exécution "

- 28 J? sont actuellement dans la catégorie " agents de maîtrise "

-15/5 sont actuellement dans In catégorie " cadres ".

3.2.2. Formation continue.

1°) Nombre d'heures de stage et de congés de formation ptn
catégories d'emploi.

•

: Catégories
: S'Emploi :

* Cadres

: Agents de moî-
: trise
*
' Agents d'exé-
\ eution
7-Total

Nombre

1973

26.917

105.651

803.246

945.814"

d'heures de «

1974

47.674

155.872

898.546

~ï~.T027092 ~

îtage

! 1975

: 46.195

; 159.05e

: 772.294

r "977.547"

', Nombre
[ mation

: 1973

de congés
accordés

1974

1

»

3 de for-

1975

21

! 3C?

310



2°) Importance do la formation an fonction de l'affectif,,

12.

Effectifa R.A.T.P.
Noabr© d'heures de stagiaires
Equivalence an agents/année

Rapport en $
en fonaation

affectifs

1973 1975

36
945

1

«579
.814
52Î

,42

.
* 1
i

i
t

36
.102

1

.623

.092
607

,66

i 36
i 977

1 1

.759

.547
539

,47

3°) Hoabre d© stagiaires par type de stage.

Ty»es de stas®
! - Prévention
1 - Adaptation

(dont hors entreprise)
- Promotion

(dont hors entreprise)
- Perfectionnement des connaissances

(dont hors entreprise)

1 1973

; i
6.646

(3)
7.627

(7)
13.244

! (632)

s
;
$
:
s
t
t
%
%
1

1974

24 '
3.533

(64)
3.539

15.997
(660)

\ 1975 :
1 42

3.092
(42)

' 1..848
(103)

10.320
| 1.168)

4°) Coât de la formation

s Montant des dépenses effectivement consenties

PonctionneBent des stages
(organisés dans l'entreprise)
Rémunérations
(versées ans stagiaires par
l'entreprise)
Autres dépenses

Total

:
i

s
*
t

z
9

S

1973

13.957.

*479l

062

844

s

t

Î

s
J

s
%

1974

18.407.

26.348
523.

,130

,148
,770

s

! 22

! "

1975

.781.186

.342.371
o386.101

33.953.881 45.279.048 t 51.509.658

Part de la œaa© salariale consacrée a la
formation professionnelle

% 1972 i 1973 » 1974 t 1975 t 1976

' 2,99 %t 2,94 % . 3.39 3.29

3.3. Transporta routiers (Tableau 12)

1• Les preaiôre3 mesures propres au transport routier remontent h.
soins de 20 ans.

Le firanocaaat de la formation professionnelle est assuré par s

- lo produit de la taso d'npprentissag® (0,5 0 des salaires),

- 1© produit de la ta2©_d0.forEation-profc3sionnôll9-(i ^des salaires payés par
les entreprises employant au soins 10 salariés).

<- et le produit dsune taxo parafiscale instituée par un décret du 20 mars 1963.
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Cette dernière taxé permet, pour sa part, le financement de cer-
taines actions qui ne peut être complètement assure" par les autres ressources no-
tamment :

- la formation des conducteurs routiers adultes ';

- le perfectionnement dea chefs de petites et moyennes entreprises ;

- les investissements pédagogiques et immobiliers (établissement des
programmes, formation de formateurs, locaux d'instruction, d'héber-
gement et de restauration).

Elle rev8t la forme d'une taxe additionnelle au droit de timbre
perçus en application d.a l'article 968 du Code Général des Imp8ts lors de l'éta-
blissement des cartes griser, de véhicules automobiles dont le poids total auto-
risé en charge excède 3,5 tonnes, des tracteurs routiers et des véhicules de
transport en commun de voyageurs.

2. Action menée dans le cadre de l'A.F.T. et de proootrana (tableau 12)

Le tableau n° 12 retrace les types de formation assurée ainsi que
l'importance quantitative de cette formation. Celle-ci porte tout à la fois sur
la formation des jeunes, sur celle des adultes et sur le perfectionnement des
travailleurs déjà engagés dans la profession. Il n'est pas tenu compte des ac-
tions propres qui sont menées directement par les entreprises et dont il n'est pas
possible de chiffrer l'importance,, ;•

La formation des jeunes est conçue soit dan3 le cadre de l'appren-
tissage (conducteurs routiers, C.A.P. de déménageurs professionnels, de répara- •
teura automobiles, d'agents polyvalrnts du transport), soit dans le cadre de
préparation scolaire du niveau C.A.P., B.E.P., brevet professionnel du transport,
ou D.U.T. transport et logistique, ce dernier enseignement étant réservé aux
cadres.

La formation des adultes concerne d'une part, la préparation au
permis de conducteur routier qui est assurée soit par des sections de la F.P.A.,
soit des sections directement gérées par l'A.F.T., 30it encore dans des sections
de l'Armée.

Une action particulière est menée en vue de permettre aux pro-
fessionnels de se présenter à l'attestation de capacité qui est devenue aujour-
d'hui le titre normal exigé pour l'accession à la profession de transporteur
routier.

i

Dans le cadre de la formation professionnelle continue, l'A.F.T.
a conclu avec plus de 3.000 entreprises des conventions de formation. Le nombre
de journées consacrées a ces cessions apparaît dans la deuxième partie du ta-
bleau n° 12. A noter l'apparition, depuis 1975, des sessions pour l'enseigne-
ment du permis C.1. exigé pour la conduite des véhicules les plus lourds.

A signaler également dans le cadre des actions menées en vue de
réduire les dépenses d'énergie,des:_stage3_dits _de_" conduite économique.."..
Depuis deux ans, les sept centres A.P.T. ont organisé 218 stages initiant 1.620 ;
conducteurs à la conduite économique. Ces stages apparaissent extrêmement béné-
fiques. Il est apparu en effet qu'une conduite rationnelle peut permettre de
faire des économies pouvant aller jusqu'à 20 fo en ce qui concerne la consommation
du gas oil, 20 $ pour l'usure de3 pneus et 33 a/> pour l'usure des freins.



3.4. Navigation fluviale.

3.4.1. Formation.,des jeunes : Apprentissage.

L'Association Nationale pour la Formation et la Promotion
Professionnelle dans la Batellerie (A.K.F.P.P.B.) gère un Centre de Formation
d'Apprentis au Tremblay-sur-Mauldre.

Le Centre a un effectif de 60 apprentis formés sur 2 ans
(30 par année) et prépare au C.A.P. de matelot de la navigation intérieure.

- er. 1975 et 76, 20 apprentis ont obtenu le C.A.P.

3.4.2. Formation continue.

est dispensée par l'Institut pour le développement de
In formation continue dans la navigation fluviale (FLUVIA).

Le nombre de stagiaires G3t de 150 par an, uniquement navi-
gants, de la catégorie " agents d'exécution ".

Les stages (perfectionneraent et promotion) durent de 3 à
15 jours.

Coût :

- Dépenses effectives (F.L.U.V.I.A.) 400.000 F.

- Salaires versés aux stagiaires par les entreprises 250.000 F.

Total.... 650.000 F.

Part consacre à la Formation Professionnel!® t 1 #

4. Conditions de travail.

4.1. Durée du travail. ( Tableau 13 )

Le tableau n° 13 et le graphique n° 13 bis expriment l'évolu-
tion, depuis le 1er janvier 1974, de la durée moyenne hebdomadaire du travail
dans les (l transports terrestres et auxiliaires " telle que permet de la saisir
l'enquête trimestrielle sur l'activité et les conditions d'emploi de la main-
d'osuyre du Ministère du Travail.

On ne peut que constater que la durée moyenne hebdomadaira
du travail des " ouvriers " des transporta terrestres particulièrement, bien
que légèrement décroissante continue a dépasser très notablement la durée moyen-
ne nationale.

Or ce constat poche par défaut er. ce qui concerne les trans-
ports routiers de marchandises, et plus particulièrement In durée du travail
des conducteurs routiers. Er effet :



- sont visés sous la rubrique " transports terrestres et auxiliaires " tous
les transports par route, y compris les transports urbains et les services
réguliers de voyageurs(oy la durée de travail est en général voisine de
40 h.);

- sont visés sous la rubrique " ouvriers " non seulement Ie3 personnels rou-
lants mais des personnels sédentaires (manutentionnaires etc..) dont la
durée de travail est plus proche de celle des employés " que celle des " rou-
lants " ;

- en outre, cette durée de travail est, pour les personnels roulants souvent
nottearat infirioaro à la dur^e do présence au travail» eoapta tenu des
" taapa h disposition B et " équivalonooe B

c

Enfin, l'enquête du Ministère du Travail , si elle saisit la totalité
des établissements de plus de 50 salariés, n'appréhende qu'1/3 des établisse-
ments de 10 à 49 salariés, et ne porte sur aucun établissement de dimension
plus petite ou la durée de travail est cependant probablement la plus longue
(cf. statistique du travail - supplément 34-76).

Le tableau n° 14» d'autre part, qui figure dans chaque enquête trimes-
trielle, du Miristere du Travail, exprime la répartition er pourcentage, pour
chaque groupe d'activité, du personnel " ouvriers " selon la durée du travail.

La lecture de ne tableau - dans lequel ont été introduits à titre de
référence les mêmes renseignements concernant le bâtiment où traditionnellement
les durées de travail sont eussi particulièrement longues - fait apparaître
qu'au 1er janvier 1976, près de 57 f des ouvriers des transporta terrestres ef-
fectuaient une durée de travail de 40 h. ou plus (26,2 /£ dans le bâtiment,
9,5 $ étar'-. la moyenne nationale), étant précisé que parmi eux, 27,G % travail-
laient 5Q h. et plus (3 fi seulement dans le bâtiment, 2,3 'p étant la moyenne
nationale).

4.2. Cor.trôle des conditions de travnil.

Ce contrôle relève de la puissance publique. Il est principal *:-
ment assuré par la corps de l'Inspection du Trsvnil (Transports) et pour ce qui
concerne les temps àe conduite et de repos des conducteurs routiers, indépen-
damment des services de police, par lea contrôleura des transports terrestre:;
et les inspecteurs des transporta, et enfin en matière de navigation intérieure,
par les ingénieurs er. chef de la navigation agissar.c scus l'autorité du ïiir.iatra
du Travail.

Compte toi:u de la diversité des situations, solo;: les secteurs, le-
contrôle s1 exerce- dar.s don ccr.iitiens fort différentes dans chacun d'eux.

Il sv. est ainsi sr̂  m i s or. :

- de la diffi5rer.ee rî« structures, des ̂ ntrepriaes, • - - " "

- 3e l'existence ci'une- ré̂ le-ncr.in '.ion beaucoup plus précise et détaillée h la
3.K.CF. et h la K.A.T.F. que dans lus autres entreprises,

- dy l'appartenance de certaines d'entre ^lles seulement au secteur public ois
s osai -public,

- du r8le inégal rfea organisations syndicales de salariés.
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A la S.U.C.F., à la R.A.T.P., dans les transports urbains, les V.F.I.L. ,
la restauration ferroviaire et les places couchées, existé "un"contrôle a priori :
les roulements sont systématiquement communiqués préalablement à leur mise en oeu-
vre h. l'Inspection du Travail (Transports). 5n outre, à le S.K.C.F. et en matière
de restauratic:: ferroviaire et de place couchées, des comités de travail auxquels
participe un Directeur du Travail, appelé éventuellement à prononcer des arbitrages,
se réunissent périodiquement pour examiner les dérogatior.3 survenues dans l'emploi '
du personnel et y porter remède.

Le même dispositif ne 3e retrouve pas dans les transports routiers et la
navigation intérieure.

Dans le premier de ces secteurs, une action particulière a été engagée en
1976 en vue de parvenir progressivement à une meilleure application do .la réglemen-
tation relative aux temps de conduite et de repos dans les transports routiers.

Cette action a été rendue possible par l'habilitation de nouveaux corp3
de contrôle, en particulier les inspecteurs des transports et les contrôleurs des
transports terrestres,à constater et à poursuivra les infractions à cette réglemen-
tation. 311e devrait a l'avenir pouvoir être amplifiée et devenir plus sélective et
efficace grSce au renforcement des effectifs de ces agents et également par l'utilir-
sation à court terme d'un appareil de lecture automatique des disques.

Il semble intéressant, pour mesurer l'impact réel de cette action, de dis-
poser d'un certain nombre de données de base.

Ces données sont regroupées sous 2 rubriques : niveau de contrôle - Ie3
infractions constatées, les résultats obtenus.

a) niveau de contrôle -

Le nombre de journées transport est considérable 150.000 conducteurs rou-
tiers roulant chacun 240 à 250 jours par an accomplissant % ou 37.500.000 journées
transports ; le seul transport marchandises en zone longue représentant environ le
quart de ce total.

1974 ayant été considéré comme une année d'adaptation 4?s entreprises à la
réglementation communautaire du 25 mars 1969» le contrôle n'est effectivement entré
dans une phase plus active qu'a partir .ie 1975, du fait notamment de l'intervention,
récente des contrôleurs des transports terrestres, et de celle plu3 soutenue des
différents services de la police de la route.

Il n'est pas possible de disposer actuellement de statistiques complètes et
définitives sur les opérations de contrôle effectuées en 1976 et leur suivi.

Pour cette raison, il a été procédé par voie d'estimation globale à partir
des actions conduites par les Inspecteurs du Travail (Transports) et les contrôleurs
des transporta terrestres. Selon les renseignements actuellement fournis :

- les contrôles sur route ont porté en 1976 sur 55 à 60.000 équipages, dont 10 $ en-
viron d'équipages travaillant pour le compte d'entreprises étrangères. Ces chif-
fres englobent les conducteurs des entreprises assurant leurs propres transports,

- les contrôles en entreprises en 1976 ont eu lieu dans 2.000 ou 2.500 ontreprises,
essentiellement par voie de prélèvements de disques aux fins d'analyse et ont
conc'erné 12 à 15-000 équipages. Ces contrôles ont porté exclusivement sur les en-
treprises de transports pour compte d'autrui.

b) infractions constatées et résultats obtenus.

Conduite par quatorzaine au-delà de 92 h . . . .

4èrne tr imestre
1975

' 1-3,3 P
: 23,2 f.

j 1 6 , 9 *
17,8 %

•

1er semestre 1976

•• - - " 1 1 %~

20,1 fo

; 14,1 *

15 #

20,7 &
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4.3. Accidents du travail, (tableaux 15 et 16).

Les données statistiques annexées qui figurent dans les tableaux'
roB t5 et tÇ montrent que le"nombre d'accidents est beaucoup plus nombreux
dans le secteur des transports routiers qu'à la S.N.C.F. ou à la R.A.T.P..
II3 montrent également un nombre d'accidents supérieur dans le secteur des
transports de marchandises que dans celui des voyageurs.

On remarque également que dans l'ensemble " transports et manu-
tention " les accidents sont plus nombreux dans le seul secteur " transport " ;
par contre, si l'on compare le secteur " transport " à celui des " bâtiments et
des travaux publics ", le pourcentage des accidents avec arrêt et des accidents
graves est plus réduit, mais la proportion d'accidents mortels est plus impor-
tante.

Il serait évidemment intéressant de savoir dans quelle mesure les
accidents de conduite sont responsables de cette situation. On ne peut cepen-
dant, en la matière, qu'être très prudent étant donné la faiblesse en valeur
absolue des chiffres considérés.

L'Inspection du travail des transports a procédé à une enquête
sur les accidents du travail dont ont été victimes en 1975 les personnels de
corduite des entreprises de transport routier. Selon cette enquête, effectuée
à partir des déclarations d'accidents du travail, il y aurait eu en 1975 :
69 accidents mortels dont 57 survenus pendant la conduite et 12 hors de la con-
duite.

Si l'on rapproche avec prudence ce chiffre (69) du nombre d'acci-
dents mortels relevés dons les statistiques de la Caisse Kationale d'Assurance
Maladie (159)» or. peut dire que 44,23 £ des morts du secteur* sont des conduc-
teurs alors que, globalement, les roulants constituent 56 ̂  du nombre des sala-
riés. (Transporta routiers et auxiliaires de transports).

A noter également dans le tableau n° 16 l'importance des accidents
dans les transports fluviaux, surtout au niveau des accidents graves et mortels.
Il est vrai que l'effectif salarié étant relativement réduit, les pourcentages
ont une signification moins rigoureuse.

4.4. Comités d'hygiène et de sécurité, (tableau n° 17).

Le tableau n° î? fait apparaître, en ce qui concerne les Comités
d'hygiène et de sécurité, la situation au 31 décembre 1976 pour l'ensemble des
établissements (sauf S.N.C.F.) relevant du contrôle de l'Inspection du Travail.

, Ce tableau a été établi sur la base d'un seuil d'assujettissement
pour les établissements de plus de 300 salariés.

En effet, aux termes de l'article R. 231 du Code du Travail, les
entreprises de transport de moins de 300 salariés n'ont pas l'obligation de
créer un Comité d'hygiène et de sécurité, dans la mesure où elles ne sont pas
considérées comme des établissements industriels. Il faut noter cependant que
la création d'un Comité peut être imposée dans les entreprises ou établissements
occupant des effectifs inférieurs lorsque cette mesuré est nécessaire, notamment
en raison de la nature des travaux, de l'agencement ou de l'équipement des lo- :

eaux.



II faut en outre préciser qu'en l'absence de CHS, ce sont les délégués
du personnel qui, conformément à-l'article 420-5 - 2èrne alinéa du Code du Tra-
vail, ont pour mission de veiller h l'application des prescriptions législati-
ves et réglementaires concernant la sécurité du travail. A noter, h cet égard,
qu'en 1975» les établissements assujettis à la loi sur les délégués du person-
nel, c'est-à-dire occupant habituellement plus de 10 salariés, étaient au nombre
de 5.955 et que l'institution était en place dans 2.050 d'entre eux.

4.5. Délégués du personnel - Comité d'entreprise - Sections Syndicales.

Le tableau ci-après mentionne le nombre de délégués du personnel et
de Comités d'entreprise dans le 3ecteur des transports routiers.

3r. ce qui concerne les éléments fournis, pour le nombre d'entreprises
ayant des délégués, il s'agit de renseignements connus des inspecteurs du
travail à partir d'une part, de leur fichier mis à jour au fur et à mesure de
leurs visites aux établissements, d'autre part, des procès-verbaux de scrutin
qu'un certain nombre d'employeurs adressent à l'Inspection du travail bien
qu'ils n'y soient pas tenus par la loi. Il en est de même des procès-verbaux
de carence.

En ce qui concerne les Comités d'entreprise, on constate que les
entreprises ou les établissements ayant satisfait à leur obligation de cons-
tituer ou de renouveler le Comité d'entreprise a été de :

- en 1974» au nombre de 1.027, soit 92,02
établissements assujettis,

- en 1975, au nombre de 1.026, soit 90,95
établissements assujettis.

des entreprises et

des entreprises et

..*.. noter que pour l'enseirlle des branches d'activité dont le contrôle
relève du Finistère du Travail, le taux d'implantation des comités était, au
16 octobre 1975, de 72,60 $>.

Finalement^ on peut affirmer que la situation dans le secteur des
transports est sensiblement meilleure que celle, considérée globalement, de
l'ensemble des autres branches d'activité. .A, * „ x * » ««,

II faut par contre relever que plus de la soitiô des entreprisas as-
sujetties n'ont pas de délégués du personnel.

a) Délégués du personnel

- Nombre d'entreprises ou d'établissements
assujettis

- Nombre d'entreprises ou d'établissements
ayant des délégués

- Nombre de procès-verbaux de carence

b) Comités d'entreprise

- î'ombre d'entreprises ou dfétablissements-
assuj ettîs

- Fombre d'entreprises ou d'établissements
ayant un comité

- ïïombre de procès-verbaux de carence.....
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Lee tableaux noS 18 à 21 annexés au présent rapport donnent des renseigne-
ments sur les résultats obtenus par les organisations syndicales à l'occasion des
élections eus Comités d'entreprises dans les différents secteurs des transports.

On trouvera également annexé." eu présent rapport les tableaux noS 22, 23
et 24 qui établissent à la date du 31 aai 1976 et pcar 1'ensemble du secteur trans-
port couvert par l'Inspection du travail à l'exception de la S.N.C.F. et de la
R.A.T.Pi t

. le aoabre d'entreprises par tranche d'effectifs ayant une ou plu-
sieurs ssctioas syndicales,

. la nombre de sectior.3 par tendance syndicale,

. le noabro do délégués par tendance syndicale.

Enfin, le tableau n° 25 fait ressortir 1© noabro de journées perdues par
faits de grève dans les différentee branches du transport.

5. Rémunération,,

Les données dont osi dispose sont trop fragsantairas et trop hétérogènes
pour permettre d'utiles comparaiacas.

En effet, si pous- certaines sntrejrinos cessas la Scïï.CF. et la R.A.Ï.P.
ou la C.I.tf.L.T.t, il s'sgit de salaires viola » onaoîro que les najorations ne soient
pas uni fornas selon les catégorise - pour ÎQS emiros entreprises9 las salaires affec~
tifs sont soins bien connus et les salaires corrrentionnelo expriment des ainimuna qui
dans un certain noabre de ces ou d© régions * aca^ esses oGRaibloœent différents.

Dans l'impossibilité pvaiiçuQ de cocsscrcr à eo tmjst des développsaents
isportants et à l'inveraa, de le pesoor cati&z-SEant soaa cilensa, uno rschorcho a été
tenté© en vue de déteraicox* ÎSS érolatioa Ecj/anno ûoa rfemiratione dooeis la 1er Jan-
vier 1974, à partir d'un Indico fictif espriaoïrfc lo niTcsu dos salaires conventionnels
à cette date. Les résultats obtenus sont nantiovines dans 1© tcbleau ci-après qui ns
coiaprend âono aucune donad© aur l'évoliitic^. à la S.3.C.P. ©t k la i.l.T.P.

Navigation intérieurs
"Transports routiers s marchandises

voyageurs
Transports urbains
brdùres ménagères
téléphériques

. ^ .
3nseable des activités (salairoa

1/1
1974

ÎOO
100
100
1CC
100
100

1/1

1975
?/J

(1) 1976 (a)

14,83
15
16,6
20,45
21 o 5
t8,S5

|114,83

: .116,6

121,6
1ÎS8

8,33
H
n
15,77
14,8
18,18

,124,42
Î131.1
;i32.9
ï139,4
!139,6
.140,45

Indice des prix de détail (IKSES; TTcT^T 15,2

14,8

(1)1977 (2)

138,33
145,4
147,4
157,63
157,9
157,6

159

9,6 137,9

( ' ;)- Total des majorations int©rvenîtss daar le codent do l'annds précédents.
(2 ) - Majorations ctusuldos - bao® 1.1,1974
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6. Régimes de retraite.

6.1. La main-d'oeuvre employée dans les différentes entreprises de
transport n'est pas soumise, du point de vue des retraites,h un régime unique.

0 Les agents du cadre permanent de la S.N.C.F. sont affiliés à un
régime particulier qui leur est propre et qui est issu de la loi du 21 juillet
1909.

De rcême le personnel de la H.A.T.P. relève d'un régime spéci-
fique, issu de l'ancien statut du personnel du J'T3TR0 refondu dans les condi-
tions fixées par la loi n° 48-506 du 21 mars 1948.

Ces deux régimes en raison de leur origine et de leur caractère
réglementaires sont exclusivement modifiables par cette voie. Ils comportent,
par rapport au régime général un certain nombre d'avantages dont le principal
est constitué par l'anticipation d'fige de départ à la retraite. .

2) Les salariés des entreprises da transports urbains, suburbains
des voies ferrées d'intérêt local sont dans une situation différente selon la
date de leur recrutement :

- salariés recrutés avant le 1er octobre 1954 : régime particulier insti-
tué par la loi du 22 juillet 1922 modifiée et géré par la Caisse Autonome Mu-
tuelle de Retraites. Ce régime a été mis en extinction par le décret-loi du
14 septembre 1954 et il compte moins de 4.000 cotisants alors que sont servies
pîU3 de 55.000 pensions directes ou de reversion;

- salariés recrutés après le 1er octobre 1954 ! régime général de la sé-
curité sociale et régime complémentaire institué par le décret n° 55-1297 du
3 octobre 1955 et géré par la C.A.R.C.K.P.T. Le même décret (titre II) a créé
au profit du personnel de conduite de ces entreprises (et des entreprises de
transports routiers de marchandises *?t de voyageurs) un avantage particulier :
la possibilité d'octroi, sous certaines conditions, d'une prestation de retraite
anticipée, à la charge de l'Stat et permettant aux bénéficiaires d'obtenir des
60 ans une pension égale, en es qui concerne son montant, h. celle à laquelle
ils pourraient normalement prétendre à l'&ge de 65 ans.

3) Les catégories de personnel autres que celles visées ci-dessus,
autrement dit les salariés, celles qui exercent leur activité dans les entre-
prises de transports routiers ou auxiliaires de transports terrestres, de na-
vigation intérieure ou de remontées mécaniques ou de restauration ferroviaire,
sont affiliées au régime général de'la sécurité sociale.

4) Les artisans relèvent de régimes distincts groupés au sein d'un
organisme de coordination et compensation dénommé ORGAKIC qui réunit toutes les
caisBes gérant les différents régimes des travailleurs indépendants du commerce
et de l'industrie. Ces caisses administrent leur régime de façon autonome avec
un conseil d'administration composé de représentants de la profession sous la
tutelle générale du Ministère du Travail.

6.2. Dans un domaine aussi vaste, complexe et diversifié que celui des
retraites,, le présent rapport ne-peut pas tendre à"l'èxhaustivité. Les seules
données statistiques fournies seront limitées aux bénéficiaires des régimes spé-
ciaux et porteront sur le nombre de ces derniers et les montants moyens et mi-
nimaux des pensions servies.

J



- Kombre de bénéficiaires -

21-

r „ p ( pensions directes
•rv#c-b>( " ayants ddroit

. _ p ( pensions directes
..A.T.F.^ „ ayants droit

. . _ ( pensions directes
.A.r,.H.( „ d s Aversion

ARCEPT ( pensions directes
itre I ( " de réversion

itre II
(pensions directes
( " d e réversion

1.1.1974

260 000
162 000

25 118
13 566

21 271 î
17 900

37 089
13 242 ;

\ 1 053

1.1.1975

•"257 400
162 200 ;

24 636 :

13 758

23 623 !
12 423 !

39 890
H 912 ;

l 1 103 :

1.1.1

256
161

24
13

22
12

44
16

1

976

556
704

121
6B5

908
304

087
397

104
60

Montant moyen

Minimum garanti

r S.N.C.F.

- Montant des pensions en 1976 -

22.000

18.540

R.A.T.P.

22.000

19.063

C.A.M.R.

14.500

12.414

En ce qui concerne le montant moyen des retraites complémentaires servies
par la C.A.R.C.K.P.T., il s'élevait pour 1976 à 3.592 F.

Le nombre de pensions pour lesquelles joue effectivement la règle du
minimum a été en 1976 de 9*.500 à la S.N.C.F. (50.000 pensions directes -
48.500 pensions de reversion et de 9-300 a la S.A.T.P. .(5.900 pensions directes
3.400 pensions de réversion).

Le montant moyen de la prestation de retraite anticipée (cf. ci-dessus
?)) est de 5.091 F. \

6.3. La seule modification de fond importante intervenue en 1976 au
titre du régime de retraites du personnel des entreprises de transport se
situe dans l'application dans ce secteur, ainsi que*cela a déjà été note au
début du présent rapport, des nouvelles dispositions législatives relatives
à la retraite, au taux plein, dès l'âge de 60 ans, au profit de certaines
catégories-de travailleurs màruels. Le""décret n°" 76-404 du 10 mai 1976 dis-
pose que sont considérés comme effectuant des travaux en semi-continu le
personnel de conduite des véhicules de transport terrestre de fort tonnage et
le personnel navigant de In batellerie effectuant régulièrement et par roule-
ment une partie de leur travail de nuit.

L'intervention de cette disposition est trop récente pour qu1--'!
soit possible d'en dégager d'ores et déjà la portée pratique.



COMITE SOCIAL DES TRANSPORTS TERRESTRES

TABLEAUX ANNEXES AU RAPPORT C.S.T.T. 19

JLL

- Effectifs - Transports routiers

- Effectifs - Auxiliaires de transports terrestres

- Effectifs - S.N.C.F.

- Effectifs R.A.T.P.

- Effectifs - Navigation fluviale

- Défaillances d'entreprises (transports terrestres)

- Licenciements pour cause économique (transports rou-
tiers)

- Nombre de chômeurs allocataires

- Bénéficiaires des allocations spéciales de chômage 1975

- Bénéficiaires des allocations spéciales de chômage 1976

- Allocations supplémentaires d'attente de chômage

- Formation professionnelle dans les transports routiers

- Durée hebdomadaire du travail dans les transports rou-
tiers

Graphique n° 13bis- Durée hebdomadaire du travail dans les transports rou-
tiers

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

n°
n°

n°

n°

n°

n°

n°

n°

n°
n°

n°

n°

n°

1

2

3

4

5
6

7

8

9
10

11

12

13

Tableau n° 14

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

Tableau

n°
n°
n°
n°

n°
n°

n°
n°
n°
n°
n°

15
16

17
18

19

20

21

22

23

24

25

Répartition en pourcentage dans chaque groupe d'acti-
vité du personnel "ouvriers" selon la durée du travail

Accidents du travail transports routiers

Accidents du travail S.N.C.F. - R.A.T.P.

Comités d'hygiène et de sécurité dans les transports

Elections aux Comités d'entreprise transports routiers

Elections aux Comités d'entreprise transports urbains

Elections aux Comités d'entreprise voies ferrées
d'intérêt local

Elections aux Comités d'entreprise R.A.T.P.-S.N.C.F.

Nombre de< sections syndicales d'entreprises

Nombre de sections par tendance syndicale

Nombre de délégués par tendance syndicale

Nombre de journées perdues par faits de grève.



C.S.T.T. 19 - Tableau n" '1

- Transports rentiers - Bffaettfe - (Soures S . â . S . 1 . ) - Franc» e^tropolltalno
(ru>a coaprfa auxiliaires 4e transport)

Sisbre tf'antnprlsea'

Type 4e

traaaaorta

tsr/}

nantira
repar-
ti Uon neabro

1/74
I
1 tltloa
I a a *

Effectifs

EassebXo - salKrléa
* non aalarlee

nambre
«973 1974

soabre

Salaries Salariée roulants

1*73
aasgra i jS

1974
nanbn i

i t973
s aoobra t

1974
aosbre

To'-al
t»rch£ad:;
voyageurs

27.3J2
24.547
2.685

26
23.
2.

251
722
529

239.360
182.245
57.M5

, 2J9.CJO
, 1-9.S99
, 59.0Î2

160.262
54.729

150.797 t
56.795 ,

. 141.621
105.040

; Jô7st

I4l%(l5
102.M2

9.451
653

44,8
550

4J.7
3i.o

(i)

9.909
746

I6.Î
10,2

0)

9.J00
637

16,6
9,a

soin* : 21.113

is Sil.iriia}
2.007

86.0

74,7
(2)

t 20
i
• 1

329 i
i

772 i

85.7

70,06
(2)

59.164 i 32,4

7.342 '2.9
(2)

( 55.999
i
I 6.467

31,1

11.0

38.519 i 24.0
t
« 9.5
I (2)

5.171

36.207 i 22,8
t

4.555 i 8.0

i : (5) :
i 32.519 t 31.0 i
i l i
, 4.566 , 12,4 i
i : :

J0.-SÔ2 t

4.0-35 ,

I

: Î7,9
: 21,1
. C2)

i • ' ••'• ' r
i 40.972 s 3ê,9
. 8.SC2 t 2Î .9
i i

"T"

29.8

10
T "

.003
524

12.2
13.&

(1)

! 2.977 > 12.5
s 58} t 23.1
> r ( l )

t l .933 : Z'-
ll.t'07 t 20,7

i (2)
12.772

5.
21.6
(2)

I I .5«s
«1.701 « 3S.9
U.iil s 22

« (2)

41.Ç20

• • ' ;

416 i
172 i
46 i

126 i

40

ptu9 ia 5
In-.crurbalna

431
154
5?
95

1,3 (?)
5.7 (2)

20,2 (3
4.0 (4)

1.8 (2)

53! 5

61.148 : 33.6 (?) 1 60.862
2) «37,9*6 t 66,4

21.153 « 89,2
16.808 t 50.)

1

39.793
18.049
21.744

33.8
67,4
95,3
54,2

61.015 1 ÎS,1
37.960 ( 69.4
21.150 1 89,2
16.808 i 50.3

:

SO.029 1
39.733 >
»3.049 1
21.744 1

t

38.3 :
70,0 t
95,3 '
54,2 t

31.589 1
23.413 «
12.969 1
10.444 1

l

30,1 •
63,7 :
87,6 i
47,5 «

K
24
»!
1J

400 !
ÔÔ5 1
* c ,9 1
7ÎS :

29,7
64.2

4* plu« '
1 / 0

51
0.3
1.9
(2)

70
56

e.3
2.2

(2)

28.671
27.643

15.7
4e, s

(2)

29.829
2fl.385

(«)

16,6
48,9
(25

23.669
27.643

17.9
50,5

(2)

29.828
23.C35

ta,s
50.9

13.301
16.842

12,7
«5,3

13 322
735

_I_

13.0
45.9

(l^ Y3iTctr,:*ge Je» •atrecrises (ou de l 'erfect l f d»a astraprlsea) do salas de 10 salnrlla pour ehaq-j» tyv> *« transport.

[Z) r?.r-.5.-.'.JT« d» l'easeabla d«o e:trsprta«a (on de l ' e f fec t i f des entreprises) ds conque tjpo da transport.

( ) ) ?OMrcer,t-.c» i!e l'eaveagle £as aatrepriaea (ou 4e l'effectif des entreprises) da transporte urbaloo.

14} r«r;»r.tt)C9 t* l'enseaM* dus entraprtaaa (ou ds l ' e f fec t i f des sntreprlase) do transporto lnterurbsla*.

(f) ?;jrc-'.3gi> (Se i'ensecal* des roulants des entreprise» £e ehAque tjrpo 4e transport.

(6J dent 15.W7 *»nî les tnn3;=rts urtalnx ot lî.^'.S <1 r̂;j :«s tmrj



C.S.T.T. 19 - Tableau n° 2

- Auxiliaires de transporta terrestres (effectifs) -

(souroe S.A.E.I.)

Catégories d'entreprises

1974

Entreprises de moins de 10 salariés

Entreprises de 10 à 50 salariés

Entreprises de plus de 50 salarié.3

(dont entreprises de plus de 200 sa-
lariés)

Total général

1972
Entreprises de moins de 10 salariés

Entreprises de 10 à 50 salariés

Entreprises de plus de 50 salariés

(dont entreprises de plus de 200 sa-
lariés)

Total général

Nombre

328

310

198

(55)

836

466

337

190

(53)

993

d'entreprises

39,2 g

37,1 $

23,7 $

(6,6 %)

46,9 %

33,9 %

19,2 #

(5,3 %)

!
•

Ensemble
non

1.406

7.801

56.299

(42.796)

.„„. ,„„„„.,

65.506

1.742

8.409

54.329

(40.582)

64.480

Ei"lECTIFS

(salariés et
salariés)

2,1 g

12 %

85,9 %

(65,3 $)

2,7 %

13 %

84,3 %

(62,9 %)

1.291

7.742

56.294

(42.796)

65.327

1.552

8.340

54.326

(40.582)

64.218

Salariés

2%

11,9$

86,1 $

(65,5 i)

2,4 %

13 *

84,6 %

•(63,2 #)

dont roulants

156

1.5Ô3

8.603

(5.781)

10.262

149

U553

8.359

(5.242)

10.061

1,5 %

14,6 %

83,8 $

(56,356)

1,5 %

15,4 %

83,1 %

(52,1 %)



Evolution'de l'emploi - S.N.C.F.
(source : S.N.C.F.)

C.S.T.T - tableauji°

au 31/12

Cadre permanent :

à partir du 1er octobre 1976

3ème collège - Cadres non compris Hors Statut

2ème collège - Maîtrise (1)

1er collège - Exécution

Auxiliaires et contractuels (2)

Apprentis

TOTAL

- dont Roulants :

- Agents de conduite
- Agents de train

Sédentaires :

- Service continu
- Service discontinu

- dont Main d'oeuvre féminine

Admission au cadre
Sortie des cadres

dont : - départ à la retraite
- décès
- démission
.- autres cas

: 1973

: 10,405

! 43 643

213 892

14 303 .

1 459

283 702

21 341
8 176

: 249 412
3 303

I 23^528
: 10 479

16 105

8 933
1 000
5 055
1 117

: 1974
>•

»

: 11 027

! 46 554

: 212 808

; • H 715

! 1 437

: 286 541

i

: 21 951
: 8 114

252 351
: 2 664

! 23 855

: 17 463
t 14 961
: 8 500

988
i 4 409
; 1 064

1975
•

•

•

! 11 264
: 47 008

: 205 288

12 080

1 481

! 277 121

21 788
8 027

: 243 711
: 2 101

; 23 016

: 10 082
: 16 624
! 11 217

1 014
; 3 082
: 1311

1976

11 453

40 160

208 951

10 439

1 516 '

: 272 519

: 21 748
8 112

' 239 455
: 1 688

! 21 515

: 13 445
16 744

11 287
: 960
: 3 282
! 1 215

(1) à partir d'octobre 1976, le 2ème collège (ex-maîtrisej ne compreod plus certains grades ex-M1 transposés sur le niveau 4
1er collège (ex-exécution)

(.?) pas de statistiques concernant le personnel contractuel.



J&6

-Evolution de l'emiloi R.A.T.P.-
(soxrrc'e R.A.T.P.)

C.3.T.T. 19 - Tableau n° 4

EFFECTIFS AU 31 DECEMBRE 1973 1974 1975 1976

Cadre permanent t

- Cadres non compris Hors-Statut

- Maîtrise

- Exécution

Auxiliaires

Contractuels

(Apprentis) Elèves de 1 "Ecole technique

TOTAL
a-sas

dont - Roulants :

- Agents de conduite

- Agents de train

- Sédentaires :

- Services continus

- Services discontinus

Dont - Main d'oeuvre féminine

Admission au cadre

Sortie des cadres

dont - départ à la retraite

- décès
- démission

- autres cas

2 268

5 731

28 089

. 405

86

36 579

7 450

2 492

26 637

2

5

28

(

36

7

2

350

759

008

412

94

;26o)

623

837

421

26 365

5 841

999

642

114

400

130

5 623

1 322

673

107

316
212

2

5

27

36

7
2

447
894

980

359

79

266

759

964

698

26 097

5 516

1 523

629

96

267
311

2
6

27

36

8

2

568
036

915

355

77

266

951

273

812

25 866

5 498

1 619

707

103

262
370



NAVIGATION FLUVIALE ('EFFECTIFS)

(source : O.N.N.)

tableau n° 5

a) Transporteurs publics at privés

travailleurs indépendants
salariés

# salariés dss transporteurs publics
salariés des transporteurs privés „.....,

personnel de la traction sur berge
personnel administratif et technique des Cies de navigation.,
personnel des bureaux d'affrètement.

TOTAL a

b) Personne], assurant le fonctionnement des voies
navigables (sauf l'entretien)

conducteurs des T.P.B. (spécialité s voies navigables, port3
maritimes, mécaniciens, électriciens)
agents des T.P.Eo (spécialité % voies navigables, ports
maritimes)

éclusiers auxiliaires.» ...<, ,

TOTAL b

TOTAL a • b

1971

(1) 4 034
5 090

3 590
(a) 1 500

63
(a) 1 740

139

11 066

481

1 766

920

3 167

14 233

1972

(1) 3 836
4 621
3 121

(1) 1 500

(2) 47
(a) 1 560

133

10 197

358

1 837

947

3 142

13 339

1973

(1) 3 847
4 222

2 722
(a) 1 500

50
(a) 1 380

131
9 630

375

1 819

920

3 114

12 744

1974

(1) 3 521
4 353

2 463
1 890

50
(a) 1 200

133
9 630

418

1 881

905

3 204

12 461

1975

(1) 550
917

2 431
1 486

49
(a) 1 200

125

8 841

404

1 922

899

3 225

12 066
en 5 ans, on
note une bais-
se de 15,22 y

(a) estimation.

(1) dont retraités en activités s 246 pour 1971, 219 pour 1972, 232 pour 1973, 221 pour 1974, 194 pour 1975.

(2) Personnel pris en'compte par"!1 O.N.N. depuis la suppression de la traction sur berge.
Remplacé par les toueurs : agents faisant passer les bateaux dans les souterrains.

Remarques - D'après le rencenaenient de la population de mers 1975, les personnes (hommes, femmes et enfants) habitant habituellement
sur les bateaux de rivière sont au nombre de 12.800. (ils étaient 16.944 en 1968).

1



C.S.T.T. 19» Tableau n° 6

Défaillance» d'entreprises (transports routiers) (l)

Source I.N.S.E.E. - Direction des
Transports Terrestres

SECTEUR :ANNEE •

Transports publics f1975
routiers f1976 [

Transports ferroviaires j1975
et urbains :1976

Transports navigation * 1975
intérieure ]1976

a

- *

Auxiliaires de s 1975
transport :1976

: «
; *

Secteur total (2) ,!

"Transports et * 1975
Transmissions11 * 1976

J «
•

86
43 ,

0
0

0

. 4
t 0

: 91
; 45

•

p î
I

47 ;
36 :

0 ,

o ;
! o !

0

: 6
. 3

i

: 53
: 39

1

M :

54 ,
31 .

1

o ;
0 '
0

: 4
: 4

i

i

! 6°

•
A :

28 ;
39 .'

0
0

o l
0

: 0
• 1

•

•

; 28
'. 41
•

M :

54 :
32 :

4

o ;
•

0
0 ,

! 2
2 ,

i

i

! 57
; 34

•

SS35333 tSSSS

J !

59 :
33 :

0
0 '

0
0

6
5

: 65
; 39

ii"i r il- 1

J !
i

55 :
37 .

o ;

0
0

vn
 v

n

! 60
Î42
!

i

A ,
i

i

49 :
35 ,

0
0

! 0

; o

vn
 v

n

! 54
: 41

• • * «
S : 0 : N :

: t :

28 ; 48 ; 50 '
' 22 ; 34 : 52

• •

' 0 : 0 ' 0
• o ; o ; o

k •

' 0 ' 0

: x
t 4 : 1
s 2 : 3

0
0

t 4
2

; 32 ; 50 | 54
24 ; 37 ; 54

D

52
36

0
0 '•

! 0

; o

: 6
: 5

! 60
! 43

A - en valeur absolue

Secteur

Transports publics routiers
Transports ferroviaires et urbains
Navigation intérieure
Auxiliaires de transport

1973

373 (2)

1974

464 (2)

1975

669
1
0

47

1976

430
0
1

37

(1) Par défaillances d'entreprises, il faut entendre tous cas ayant donné lieu
à intervention des tribunaux de commerce t règlement judiciaire, liquidation
de biens, concordats (sans doubles comptes).

(2) L'I.N.S.E.E. regroupe "Transports et Transmissions" sous la même rubrique.
En fait les "Transports" représentent la quasi-intégralité des défaillances
et le transport routier, à lui seul, 90 % du total.



C.3.T.T.19 - Tableau n" 6

B - Evolution en pourcentage des défaillances d'entreprises

23

Transports et transmissions

Ensemble des activités

1974/1973

+ 31,3 t

+ 31,4 #

1975/1974

+ 30,1 %

+ 16,3 i

1976/1975

- 25,8 #

- 14,1 %

*

L'année 1973 qui sert de base aux comparaisons constitue une
mauvaise année de référence. En effet, les défaillances y ont été sensiblement
moins nombreuses que celles observées les années antérieures, le niveau moyen
étant de 400/450. Compte tenu de cette remarque :

- 1974 apparaît comme une année à peine supérieure à la moyenne, 1975
comme mauvaise, et on retrouve en 1976 le niveau moyen antérieur j

- les variations en pourcentage d'une année sur l'autre, dans les deux
sens, sont beaucoup plus accusées que dans les autres secteurs
d'activité.

Il semble enfin que les défaillances se soient surtout produites
dans les entreprises moyennes.



MJMV-j 19

iffwa garas

g? ACTXVÏTBS AnaLXAXSBB BU

source

Tableau n°7

Inspection du Travail et d<
la Main-d'Oeuvre.

î
_ fk I J . i l . . ^ . . — .

s Année
» e t
t mois

s a

* Juillet
s Août
Ï Septembre i
t Octobre

j Décembre
g

t ^ 976 i

t Janvier i
t Février i
t Mars )
t Avril i
s Mai i
t Juin i
t Ju i l l e t i
t Août i
i Septembre i
t Octobre i
t Novembre <
t Décembre i

Total !
1977 ',

s Janvier i

| Effectif total
dès êtabliss&ssnts

concernas

% b

! 4 752 s
\ 4 230 ;
s 4 694 i
i 5 919 i
t 3 549 i
r 3 988 i

i i

t 3 544 i
t 3 371 «
f 4 050 i
t 2 596 i
l 2 906 l
i 2 349 i
t 1 939 s
t 2 214 i
t 2 746 i
: 2 140 i
t 3 112 i
t 4 318 i

| 35 285 \

i 4 643 )
t i

i Hcœbrs de licenciement
C _ ^ Auxiliaires
8 S * » *° S e

S »
t c $ d
t s
t s
i 301 t 83 t
t 157
i 365 !
i 308

167
t 320
p

i

]

263 i
221 i
508

t 3 3 3 a
145

t 182
372 i
337 i
240 i
224 i

t 264 i
325 i

3. 414 ,
i

i

t 331
!

s 63 i
i 64 i
t 201 i
t 92 !
t 94
t i

i 114 J
i 60 >
t 4 5 i
i 72 i
i 135 i
: 112 i
t 4 2 i
i 119 i
r 4 0 i
i 67 i
i 74 -i
\ 52 i

! 932 j

t 4 7 <
t i

B

s Total
f

[

384 i
i 220 I
t 429 i
! 509 i
t 259 )
t 414 i

i

377 i
281 i
553 i

i 405 i
i 280 i
i 294 i
t 414 i

456 i
f 280 l
t 291 i
t 338 i
i 377 i

| 4 346 j

t 378 i
t i

i % de tte° par
» rapport à BbH

» f
f

t 8,08 J
i 5,43 i
t 9,10 i
t 8,60 i
t 9,50 i
i 10,58 i

i

i

10,63 i
8,33 (

t 14,09 i
t 15,60 j
i 9,63 i
i 12,51 «

21,60 l
20,50 l

t 10,19 i
t 13,59 J

10,86 i
8,73 i

12,31 J
i
i

t 8,14 i
t i

t% de sea par rapport s
là l ' e f f e c t i f de l 'en» s
«SOTtble des entreprises s
id@ l a branche d*aetivités
i considérée ' 0 s
s g t

0,16 s
0,09 i
0,17 »
0,21 t

t 0r10 s
t 0,17 :

j
à

t
0,15 »
0,11 t
0,23 t
0,16 t
0,11 :

i 0,12 t
0,17 »
0,19 t
0,11 s

t 0,12 t
0,14 :
0,15 »

0,18 j
i

*

0,15 *

(i) 239 000 salariés



Tableaa n° 8 3V

- Sombre de chômeurs allocataires (source U.B.E.D.I.C.)-

Transports ferroviaires

(non compris S.M.CF.)

Transports routière,
urbains,et par conduite

Navigation intérieure

Auxiliaires de trans-
port et agences de voyage

Ensemble toutes acti-
vités confondues

Effectifs salariés
au 31/12/75

H

3.010

216.420

2.612

92.062

8.547.230

F

781

23.093

759

33.909

4.532.097

Total

3.791

239.513

3.371

125.971

13.079.327

Allocataires en <
au 30/9/75

E

89
(2,95)*

4.353
(2,01)

179
(6,8)

2.797
(3,03)

237.974
(2,78)

F

.32
(4,09)

1.074
(4,65)

105
(13,83)

1.383
(4,07)

191.713
(4,23)

jours

Total

121

(3,19)

5.427
(2,26)

284
(8,42)

4.180

(3,31)

429.687
(3,28)

Allocataires radiés
entre le 1/10/74 et le

30/9/75

H

108

7.543

169

3.510

332.559

F

33

i

1.316

76

1.845

230.581

Total

141

8.859

245

5.355

563.140

durée moyenne de
chômage en jours

168,9

118,2

156

147,6

153

• Les chiffres entre parenthèses représentent le pourcentage de chômeurs par rapport à l'effectif salarié.



Tableau n°9

- Bénéficiaires des allocations spéciales de chômage 1975 -
(source U.H.B.D.I.C.)

Nombre de premiers paiements effectués au cours de l'année 1975
(Allocations spéciales)

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

TOTAL

Transports ferroviaires
(Hors S.N.C.F.)

H

28

19

14

38

12

14

12

15

27

17

11

20

227

F

2

6

8

13

10

13

7

3

7
10

6

9

94

Total

30

25

22

51

22

27

19

18

34

27

17

29

321

Transports routiers,
urbaine et par conduite

H

733

934

1.102

1.071

875

986

902

649

670

728

681

742

10.073

F

137

161

183

186

182

170

193

171

165

169

130

187

2.034

Total

870

1.095

1.285

1.257

1.057

1.156

1.095

820

835

897

811

929

12.107

Navigation

H

15

20

40

61

83

51

46

54

35

35

39

55

534

F

4

19

39

29

35

22

18

21

19

28

31

24

289

intérieure

Total

19

39

79

90

118

73

64

75

54

63

70

79

823

Auxiliaires de Transport
et Agences de vcyage

H

442

491

568

544

393

472

452

363

367

418

355

420

5-. 285

F

178

246

197
225

220

201

164

183

193 .

242

251

278

2.578

Total

620

737

765

769

'613

673

616

546

560

660

606

698

7.863

* - ces chiffres correspondent au nombre de mises en chômage
- l 'allocation spéciale est l'indemnité de chômage courante versée par les ASSEDIC et calculée sur la base de 35 % du salaire de

référence {avec dans la plupart des cas, majoration pendant les 3 premiers mois).



- Bénéficiaires âea allocations spéciales de chômage 1976 -

'..'ableau n° 10

Nombre de premiers paiements effectués au cours de l'année 1976
(Allocations spéciales)

Janvier

Février

Mars

Avril

Juin

Juillet

AoQt

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

TOTAL

Transports ferroviaires
(hors S.N.C.F.)

H

11

12

13

27

6

7
11

4

15

7

14

17

144

F

5

7

5

8

1

15

5

4

10

5

8

2

75

Total

16

19

18

35

7

22

16

8

25

12

22

19

219

Transports routiers
urbains et par conduite

H

702

815

938

726

591

602

524

481

453

513

606

770

7.721

F

114

134

180

112

M5

129

121

142

120

151

220

264

1.832

Total

816

949

1.118

838

736

731

645

623

573

664

826

1.034

9.553

Navigation intérieure

H

24

28

22

17

9

17

18

18

22

15

38

60

288

F

11

11

11

8

5
11

18

19

14

18

49

52

227

Total

35

39

33

25

14

28

36

37

36

33

87

112

515

Auxiliaire de transport
et Agences de voyage

H

354

387

444

329

331

305

290

295

267

310

358

447

4.117

F

218

198

.- 208

181

136

152

188

140

167

265

332

321

2.506

Total

572

585

652

51o.
467

457

478

435

434

575

690

768

6.623



C.S.T.T. 19

Allocation supplémentaire d'attente de chômage

(souroe U.I.E.D.I.C.)

Tableau n° 11

Al loca t ions supplémentaires d ' a t t e n t e (A.S.A.) ( i )
Nombre de premiers paiements e f fec tués au cours de l ' a n n é e 1976

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

TOTAL

Transports ferroviaires
(hors S..N.C.P)

H

1

-

2

-

-

3

4

1

1

-

1

2

15

P

1

-

-

2

-

1

1

-

1

2

2

1

11

Total

2

-

2

2

-

4

5

1

2

2

3

3

26

Transports routiers,urbains,
et par conduite

H

146

176

196

182

187

192

156

138

116

149

135

162

1.935

P

33

49

62

36

46

51

27

38

47

32

44

35

500

Total

179

225

258

218

233

243

183

176

163

181

179

197

2.435

Navigation
Intérieure

H

11

7

14

4

4

3

6

8

5

2

2

2

68

P

2

6

4

1

3

2

1

2

1

2

3

3

30

Total

13

13

18

5

7

5

7

10

6

4

5

5

98

Auxiliaires de transport et
Agences de voyage

H

101

124

156

102

70

89

101

107

81

67

69

57

1.124

P

41

56

.- 91

50

43

52

82

52

54

58

48

47

674

Total

142

180

247 •

152

113

141

183

.159

135

125

117

104

1.798

(1) L'allocation supplémentaire d'attente complète l'allocation spéciale jusqu'à 90 % du salaire de référence pour les demandeurs
d'emploi ayant fait l'objet de licenciements collectifs.



C.S.g.T. 19 - Tableau n° 12

Formation professionnelle dans les transports routiers

(source A.F.T et promotrans)

35

FORMATION DES JEUNES

Stagiaires reçus aux C.A.P., B.E.P.,B.T.T. @t D.U.T* Transport

FORMATION DES ADULTES

Stagiaires reçus au CF.?.A. (A.F.T.,A.F.P.A., Armée)

ATTESTATION DE CAPACITE (y compris oandidats libres
( présentés
( reçus

- ( % réussite

TELE ENSEIGNEMENT

Participants

(1) 1.108 candidats soit 89 % de réussite

PERffBC'flONNKMKWT
en journées sess'ionnaires

. Conduoteurs routiers
Permis C 1 (véhicules lourds)

. Agents de maîtrise, employés, teobnioiens

. Cadres dirigeants

. Chefs de petites et moyennes entreprises

1973

950

933

3.379
2.227
63 %

-

13.000

6.700

7.500

1.150

1974

-

1.131

925

4.364
2.809
64 %

-

15.100

8.600

5.400

1.850

1975

1.280

988 (1)

4.441
2.859
60 %

738

24.000
5.340 (2)

11.000

7.500

1.450

1976

1.380

-

-

-

-

-

-

1.050

(2) pour 541 seBsionoalres'



C.S.g.g. Tableau ne 15

Durée hebdomadaire moyenne du travail
dans les transports routiers. -
(Source : Ministère du Travail)

"hm-iers

Employés

Ouvriers

«ployéa

•uvriers

teployés

1er Janvier 1974

Toutes
activités

45,8

41,8

Transports
Terrestres

47,7

45,5

1er Janvier 1975

42,8

i 41,4

45,0

42,2

1er Janvier 1976

42,5

41,1

46,7

42,7

U T Avril 1974

Toutes
activités

45,9

41,7

Transports
Terrestres

47,5

45,4

1er Avril 1975

42,7

41,5

44,9

40,5

1er Avril 1976

42,6

41,1

46,4
42,8

1er Juillet 1974

Toutes
activités

43,9

41,6

Transports
Terrestres

47,4

45,5

1er Juillet 1975

42,8

41,2

44,6
H

1er Juillet 1976

42,6

41,1

46,5

42,5

1er Octobre 1974

Toutes
activités

45,7

41,6

Transports
terrestres

47,0 •

43,3;

1er Octobre 1975:

42,6

41,2

47,1

43,0

1er Ootobre 1976

42,4
41,0

45,8

42,6



C.S.T.T. 1Q - Graphique r ;° i 3 b i s

• DÏÏR33 HS3D0MADAIRS M0Y3K13 DU TRAVAIL
BAK.S LES TRANSPORTS R0UTISR3 ET AUXILIAIRES D2 TRANSPORTS

( S t a t i s t i q u e s du Kirdstfere du T rava i l )

Ouvriers

48

47

46

45

44

43

42

41

40

Employés

48

47

46

45

44

43

42

41

40

1.1.74 1.1.75 1.1.76 1.1,77 1.174 1.1.75 1.1.76 1.1.77

x nouvel échantillon
Transports routiers et auxiliaires

Toutes activités.



C.S.T.T. 19 - Tableau n° 14

REPARTITION EH POURCENTAGE DANS CHAQUE GROUPE D'ACTIVITE

DU PERSONNEL "OUVRIERS" SELON LA DUREE DU TRAVAIL

Au 1-10-1975

Transports terrestres et
auxiliaires

Bâtiment

Total toutes activités
(1)

Au 1-1-1976

Transports terrestres et
auxiliaires

Bâtiment

Total toutes activités
(1)

Durée
hebdomadaire
du travail

47,1

46,3

42,8

47.1 (2)
46.7 (3)

44,8

42,5

- de
36 h.

0,1

-

2,5

0,1

0,1

2,5

36 h.
k - de
40 h.

0,3

0,2

2,8

0,3

0,5

2,2

40 h.

10,9

6,5

28,9

12,5

14,9

31,6

+ de
40 h. à
- de 44h

3,2

4,5

29,3

?,o

12,8

30,2

44 h.
à - de
48 h.

25,5

52,6

25,01

27,2

45,5

24,0

48 h.

19,9

19,4

5,2

26,0

22,1

6,4

+ de
48 h. à
- de 50h

6,0

2,0

1,4

3,1

1.1

0,8

50 h.
à - de
57 h.

34,0

14,7

4,9

27,7

3,0

2,3

57 h.
et +

0,1

-

-

0,1

-

-

Total
48 h. et +

60

36,2

11,5

56,9

26,2

9,5

(1) Non compris combustibles minéraux solides, B.D.P., S.N.C.F., R.A.T.P.

(2) ancien échantillon.
(3) nouvel échantillon

N.B. Les renseignements au 1er janvier 1976 sont, en ce qui concerne la répartition, les plus récents actuellement disponibles.
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O.S.T.T. 19- Tableau n° 1$

Statistiques financières des accidents du travail
Industries des transports et de la manutention

(Source C.N.A.M.)

Le secteur pri3 en considération comprend les chemins de fer d'intérêt général
et d'intérêt local, les transports urbains et routiers de voyageurs, les entreprises de
location de véhicules industriels et d'autocars, les transports routiers associés, les
transports routiers de marchandises, les transports fluviaux de passagers et marchandises,
les commissionnaires de transports routiers, les commissionnaires, agences de transports
fluviaux, courtiers de fret pour la navigation fluviale ainsi que les remontées mécaniques.

TABLEAU RECAPITULATIF

1974

dont route

Total du secteur
( Voyageurs (y compris transports
( urbains)
( Marchandises (y compris location
((

y p
et commissionnaires)

Accidenta avec arrête de travail

Total du secteur
Transports de voyageurs
Transports de marchandises

Accidents graves

Transports de voyageurs
Transports de marchandises

Accidents mortels

Transports de voyageurs
transports de marchandises

Transports fluviaux

Effectif salarié
Accidents avec arrêt
Accidents graves
Accidents mortels

Total du secteur

Total du secteur

Ensemble transports -f manutention

Accidents avec arrêt
Accidents graves
Accidents mortels

Ensemble industries du bfitiment et des travaux
publics

Accidents avec arrêt
Accidents graves
Accidents mortels

1975

effectif

236.872
48.819

174.750

25.791
2.705

21.827

3.485
300

3.007

172
8

155

4.419
523
99
7

500.372

1.829.592

% de
l'effectif

10,88
5,54

12,49

1,47
0,61
1,72

0,072
0,016
0,088

11,83
2,24
0,158

10,73
1,44
0,049

16,81
1,91
0,046

effectif

239.092
48.585

175.355

25.020
2.541

21.461

3.429
329

2.918

159
9

149

4.473
209
77

7

493.477

1.778.652

% de
l'effectif

10,46
5,23

12,23

1,43
0,67
1,66

0,066
0,018
0,08/f

4,67
1,72
0,156

10,43r
1,40
0,045

16,73
1,97
0,041



C.S.Ï.T. 19 - ;ableau n°Xê
S.H.C.P.- Aooidents du travail consolidés -

(source S.B.C.F.)

Effectifs

Accidents avec arrêt (Jfo«*re
(sans I.P.P.) (> de 1•effectif

Accidents avec I.P.P. ( H.
( $>

Accidents mortels ( B.
( %

Total accidents ( '•
consolidés ( #.

1973 • :...

283.702

10.730

1.102

55

11.887

3,78

0,39

0,02

4,19

1974

286.541

11.015

1.145

12.223

3,84

0,40

0,02

4,27

Là

1975

277.121

10.557

1.083

47

11.687

;'\

3,81 ' '•]

0,39 I

0,02

4,21

B.A.T.P- Statistiques "Accidents du trayail0 - (source E.A.T.P.)

Année

1973

1974

1975

Effectif
moyen annuel

37 452

36 688

36 859

Accldants
avec arrêt

2 577

2 567

2 515

Accidents
mortels

1

3

3

% (1)

6.88 %

7.00 %

6.83 %

(1) Accidents avec arrêt rapportés à l'effectif moyen annuel.



C.S.T.Î. 10 - Tableau n° 17

- COPTES d'HYGIENE ET DE SECURITE \

Situation au 31 décembre 1976 pour l'ensemble des établissements*
relevant du contrôle de l'Inspection du travail (Transports)
(sauf S.N.C.F.)

Source 5 Inspection Générale du Travail :

Branches d ' a c t i v i t é

VOIES msSBBS D'IÏÏTBEBT LOGAX

TRANSPORTS URBAINS

R . A . T . P

WAGONS '- LITS
RESTAURATION FERROVIAIRE

TRANSPORTS ROUTIERS ET AUXILIAIRES

i ORDURES MENAGERES

VxlAîJSP9RTS AERIENS

i .00HPAGHI8. AÇR - FRANCE

i BASES AERIENNES

-fiàKTOEKTIO» '
1 'FERROVIAIRE <

POUR. LR -COUP-'
TE DE

BtfTHSPRISES i

PRIVEES <
travaillant <
dans l ' en - 1
oeinte de )

S.ff.C.P,
R.A.T.P
BASES «BBIENNES

S . N . C . P
BASES AERIENNES

! TRABSPORTS URBAIÏÏS

AUTOROUTES
DIVERS

TOTAUX

- - - " "

d ' établissements!
assujettis

(1)

5
18

1

6
-

39

7
3

11

2

23
2
1

5
6

-

5.
1

135

— - - - - • • - - - -

Nombre de C.H.S
*

dans les
établissements

assujettis

5
18

1

6
-

38

6

3

11

2

13

1

4

5

-

5
1

1J9

50!

' dans les
établissements

non
assujettis

13

25

4

_
—

317
10

3
1
2

5

-

1

1

1

2
1

386

Q

î
18

i

i

!—
355

1
12

f
18

f
.1

î

f
2

5 0 |

(î) sur la base d'un seuil d'assujettissement pour les établissements de plus de 300 salariée.



0.3.T.T. I Q - Tableau n° 18

RESULTATS DES ELECTIONS AUX COMTES D'ENTREPRISE
DANS LE SECTEUR DES TRANSPORTS SOUTIERS ET DES ACTIVITES AUXILIAIRES

DUJIBAHSPORT

PERIODE DUJUI.^970 AU 31 o 12.1975

source Î Inspection Générale du Travail et de la Main d'oeuvre

1°) Nombre de membres titulaires élus dans les entreprises ou établissements assujettis*

:
• •• *
••

à ) Nombre d'entreprises ou
d'établissements

: - dans lesquels des élec-.
tions ont eu lieu »... :

>) Nombre de sièges de dé-!
' légués titulaires

* : !

: du 1.1.70
:au 31.12.71

•

678

454 i
•

1 954 <

1 908 !
i

Î

P E R I

: du 1.1.71
:au 31*12.72.

761

<

552

<

2 356

2 289

O D E S

t du 1.1.72
:au 31.12.73

853 ;

620

2 634

2 544

tdu 1.1.73
:au 31.12.74

847 \
•

633 :

4
1

2 699 !

2 627 !

:du 1.1.74 :
:au 31.12.75:

837 î

701 :

2 942 :

2 890 !
•

2-°) Résultats obtenus par les Organisations syndicales et les "Non syndiqués" :

Organisations
syndicales

O« G* To
•

G. F» D. T.

C. F* T. C.

Ce G. C.

• c. F. T. ;

AUTONOMES (C.A.T.)

F, N. C R.

"Û«r~R. C. P.

SYNDICATS DIVERS

NON SYNDIQUES

du 1.1.1970

au 31.12.1971
Siègesf

* :'

23,85:

4,56;

7,50:

0,31.*

2,36:

3,09;

1,83s

1,10*.

11,58:

2,10;

1,94:

39,78:
*

Voix

29,62

6,83

10,90

0,44

2,62

3,52

1,53

1,32

12,11

2,07

1,91

27,13

du 1,1
au 31.1

22,98 :

3,93;

8,96:

0,57;

2,10:

3,01;

1,75:

0,60;

11,88:

2,58;

2,32:

39832:

P E ï
.1971
2.1972

V (*)

28,33

4,97

12,27

0,68

2,27

3,52

1,48

0,88

11,89:

2,45

3,09

28,17:

î I 0 D E S
du 1.1.1972
au 31.12.1973

s (*)! v (%)
m

23,47: 28,82

4,09; 5,22

9,63: 12,65

0,79; 1,01

2,12: 2,60

3,03; 3,32

0,39: 0,33

0,79; 1,11

12,15: 12,04

3,42; 2,84;

1,49: 2,55

38,63: 27,51;

du 1.1.1973
au 31.12.1974

S (%)l V (JE);

20,97: 27,18

3,58; 4,62

9,63: 12,02

A no * 1 OA'

2,25: 2,67

3,08; 4,03

0,15: 0,13

0,23; 0,30

10,58: .11,58:

4,23.' 3,84

2,55: 4,27

42,03: 28,34
• 1

du 1.
au 31.

s (%)

22,25

3,56

9,45

0,55

2,08

2,18

0,03

0,27

10,80

4,50

3,36

40,97

n
1.1974 J
12.1975 ï
0

: 4

: 12

i °
: 2
! 3
•
: 0

; 0

: 10
é
• -

: 4

: 27
•

.57!

.84;

,20:

,64;

.55-.

,20;

,02:

,20;

,9ij
,62j

.4Û

.72'



TRANSPORTS URBAINS

O.S.T.T.19
tableau n° 19

Résultats des élections aux comités d'entreprise
(Sources Inspection Générale du Travail et de la Hain-d'Oeuvre)

Période du 1er janvier 1974 au 31 décembre 1975.

jmbre d'entreprises et d'établissements assujettis

îmbre d'entreprises et d'établissements
ma lesquels des élections ont eu lieu
* cours de la période considérée........

imbre de sièges de délégués titulaires à pourvoir.

de sièges de délégués titulaires pourvus.... 222

dont

Mont

(22 en 1974
(25 en 1975

(1 création
(46 renouvellements

; Organisations
syndicales

: C.G.T.
: C.G.T. - F.O.
: C.P.D.T.
• C.P.T.C.

ki C.G.C.
*. C.P.T.
: C.G.S.I.

'i AUTONOMES (C.A.T.)
* F.N.C.R.
• U.R.C.P.
: DIVERS
4 • *
t

-. :

NON SYNDIQUES

: TOTAL :
: • !

1
: Nombre de sièges
t obtenus
•
>
i

i 153
i 37
t 22
; _
t 10
i 3
; —
! 1
! 5
! -

4

4

239

t

*

t
*
*
*
•
s
s
j

j

k

•

*
*

t

%

64,02
15,49
9,21

—
4,18
1,26
-

0,41
2,09

-
1,67

1,67 s

100,00 !
i

i

i Nombre de voix
: obtenues

•

•

: 8 136
t 2 364
t 1 020

: 330
255

492
t 177
t —

195

•

44

13 013

\ 62,52
! 18,17

7,84
> —
t 2,54

1,96
: -
! 3,78

1,36

1,50

0,33

100,00



C.S.T.T. 19

YOIES FERREES D'INTERET LOCAL taT?j,$au n° 2Q

Résultats des élections aux comités d'entreprise.
. (Source t Inspection Général© du Travail ot d© la Main-d1Oeuvre)

Période du 1er janvier t-974 au 31 décembre 1975

. «

Nombre d'entreprises et d'établissements assujettis 28

dont ^19 en 1974

Nombre d'entreprises et d'établissements ' ' 9 en 1975

dans lesquels des élections ont eu lieu au
cours de la période considérée 28'

X , , ( 1 création

(27 renouvellements

Nombre de sièges de délégués titulaires à pourvoir 127

de sièges de délégués titulaires pourvus 12$

! Organisations
syndicales

C.G.T.
C.G.T. - P.O.
C.F.D.T.
C.F.T.C.

* C.G.C.
c C.P.T.
C.G.S.I.
AUTONOMES

* F.N.C.R.
U.R.C.P.
DIVERS

NON SYNDIQUES ~ ]

TOTAL !
i

s
t Nombre de sièges
: obtenus

•

•

: 82
t 22
: , 1

—
2
-

11 !
.

S

1

125 :
i

•

i 65,60
! 17,60
! 0,80

i 1 ,60

0,80
8,80

•

4,80

100,00

!
s Nombre de voix
: obtenues
»
t

i 1 730
! 502
! 50
; -
: 35
; -

_

t 25
t 133

32

t 2 507

! % i

! 69,06 :
: 20,00 :
t 1,99 :

1,39 i

0,99 :
5,30 :

1.27 :

100,00 :
t



.S.f.g. 19 ~ fàbl»aa ria 21

R.A.T.P. - COMITE D'ENTREPRISE

' Résultat dés élections de 1974 et 1976

Pourcentage de voix obtenues par les organisations
syndicales

Nombre de voix obtenues S « Suffrages exprimés I • Nombre d'inscrits

Organisa-
tions

yndicales

C.G.T.

C6T-P0

Ï.F.D.I.

'IDEPENDANTS
tC.P.T.)

*C.G.C.

1 9 7 4

Voix obtenues

12.233

5.816

3.098

1.047

2.298

613

188

N

48,

23

12,

4,

9,

2 ,

0,

4

3

1

1

4

7

lé

N

34

16

8,

3

6,

17

0,

,9

,6

,8

6

5

e
Q
B
H
e
n
H
a
B
H
n
Ba
B
B
B

B
B
a
a
a
B

B
B
a
a
a

a
i
8

a

B
Q

Q
Q
B
H

a
B
a
D

a
0

B
an

1 9 7 *

Voix obtenues -

12.271

5.425

3.492

.1.025

2.327

594

294

N
ïï

48

21

13

4

9,

2,

1,

%

,3

• 3

• 7

2

3

2

N 7

34,6

15,3

9 ,8

2,9

6,6

1,7

0 ,8

•

i

*
V
i'
C
b

t

i

i
;

i

•

S.N.C.F.

Le degré de représentativité de ces organisations syndicales peut
être apprécié comme suit en se référant aux élections de 1975.

C.G.T.
C.F.D.T.
F.O.
C.P.T.C.
P.M.C.
P.O.A.A.C. ( l )
C.O.C.

Exécution

64,8
20,8
6,8
4,3

3,30

Maîtrise

39
19,2
6,20
3,8

30,4
-
1,29

Cadres

12,9
11,3
4,3
6,1

57,2
-

8,09
UjCette organisation ne représente que le personnel de conduite des machines

(15 à 20 % de cet effectif).



O.S.T.T. 19 - Tableau n" 22

I » NOMBRE D'ENTREPRISES, PAS XBflBCHE D'EFFECTIFS
AYANT UNB OU PLUSIEURS SECTIONS SYNDICALES

(Doutes entreprises confondues sauf S»N.CPF» et R»A»TcPo) (cf. sur tableau n° 15 les
. _ _ . . / „ ^\ branches d'activité cou-

source Inspection du Travail ( Transports; vertes)

BILAN AU 31 MAI 1976

Entreprises de 50 à 149 salariés

Entreprises de 150 à 299 salariés

Entreprises de 300 à 1 000 salariés

Entreprises de plus de 1 000 salariés

Toutes entreprises confondues

Total des entreprises
assujetties

553

161

74

31

819

Entreprises ayant une
ou plusieurs sections

syndicales

273

127

68

31

499

% des entreprises ayant
une ou plusieurs sections

syndicales

49,36 %

78,88 %

91,89 %

100 %

€0,92 % (!) (2)

(1) ©car l'easmble des entreprises soosises au contrôle social des services du Ministère du Travail,» ce pourcentage était
de 46,37 «a 1975

(2)Le taux de 6O992 % est supérieur à tooa ceux indiqués dans le bilan dressé en 1975 par le Ministère du Travail pour les
différentes brsach@@ d'activités relevaat de sa tutelle0



O.S.T.T. 19 - Tableau n° 25

II - NOMBRE DE SECTIONS PAS TENDANCE SYNDICALE
(toutes entreprises confondues sauf S»N«C.F. et R»A»T.P«) (cf. sur tableau n° 15 les

branches d'activité

source Inspection du Travail (Transports) couvertes)

Organisations
syndicales

Nombre de
sections

(en chiffres)

Entreprises
de 50 à 149
salariés

Entreprises
de 150 à 299
salariés

Entreprises
de 300 à 1000

salariés

Entreprises
de plus de
1000 salariés

CoGoTo

278

144

62

47

25

CoG«T-F*0

98

42

20

19

17

C*FoD»Tc

158

76

40

25

17

CeF,TeC«

23

4

11

2

6

C«G«Co

52

11

14

14

13

]

CoFoTe

20

3

8

4

5

BILAN AU 31 mai 1976

CsGeSale

5

2

-

2

1

U.CeT,

-

-

-

-

Autres
syndicat!

196

83

52

29

32

TOTAL

830

365

207

142

116

Ventilation de la rubrique
"autres syndicats"

F.N.CB

111

53

31

20

7

U«B,CP

35

20

10

2

3

Synd»

Auto
(C«A«T)

6

2

-

2

2

Syndo
livers

44

8

11

5

\
20 I



C.S.T.T.I9 - Tableau n° 24

III - NOMBRE DE DELEGUES PAS TENDANCE SYNDICALE
(Toutes entreprises confondues sauf S.N»C«F» et R>AJ.P«) (cf. sur tableau n° 15 les

branches d'activité couvertes)
source Inspection du Travail (Transports)

Organisations
syndicales

Nombre de
délégués
(en chiffres)

Entreprises
de 50 à 149
salariés

Entreprises
de 150 â 299
salariés

Entreprises
de 300 à 1000
salariés

Entreprises
de plus de
BOOO salariés

« . . .

454

231

122

61

40

138

57

32

26

23

C*FeD«T«

225

110

59

28

28

CoF.TaC»

51

8

14

5

24

CeGoCo

80

18

20

19

23

BILAN AU 31

CoFeTo

28

8

9

6

5

CoGeSoïe

7

3

2

2

-

mai 1976

UoCoT.

-

-

-

Autres
syndicats

269

119

65

30

55

TOTAL

1 242

554

323

177

198

Ventilation do la rubriqw
"autres syndicats"

141

79

38

20

4

«u»

42

27

13

2

-

Syndo
auto,
L&AÊ

9

3

1

2

3

Synd<
îiverï

77

10

13

6

48



O.S.T.T. 19 - Tableau n° 25. -

- Nombre de journées perdues par faits de grève.
(Soured t ïnapostion Générale du îravail et da la Kain-d'Oeuvra)

Le tableau ci-après rend compte de la situation dans
les différents secteurs. Les chiffres produits, en dehors
de ceux concernant la S.N.C.F. et la R.A.T.P. peuvent C
pécher par omission, dans la mesure où des mouvements
auraient eu lieu sans être porté à la connaissance de
l'I.T.M.O.T.

R.A.T.P.

T.U.

V.F.I.L. ;

C.Î.H.L.T.

Ordures ménagères

Téléphériques

Voies navigables

S^H.C.F.

Auxiliaires de
transports et
transports routiers !

i 1973

: 25 078

! 25 700

: 2 977

! 6 587
1

5 655
•

!
s 1974

: 16 999

1 10 186

! 3.664

1 803

! 5 167

591

non disponibles

326 006 ; 213 ÔÔÔ !
•
a *

27 050 % 23 776
•

•

1975

H 404

23 932
•

1 145

5 964

7 786

17

161000

26 177

: 1976 :

4f 000 Î

! 49 023 î

! 1 193 ; !

! 2 685 ;

9 159 !

275 : ;

! 345 ©Ôi !

43 448 ;


